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COMMISSION DES AFFAIRES EUROPÉENNES 

Mercredi 22 février 2017 

Présidence de Mme Danielle Auroi, présidente de la Commission, 
et de M. Jean Bizet, président de la commission des Affaires européennes du Sénat 

 

La séance est ouverte à 17 h 30 

 

I. Audition de M. Pierre Sellal, ambassadeur, représentant 
permanent auprès de l’Union européenne, conjointe avec la 
commission des Affaires européennes du Sénat et les membres 
français du Parlement européen  

La présidente Danielle Auroi. Ce n’est pas sans une certaine émotion que nous 
entamons l’ultime séance de notre commission pour cette législature. Nous sommes heureux 
de conclure nos travaux en vous accueillant, monsieur l’ambassadeur, vous qui êtes un 
habitué de ces lieux, pour une réunion conjointe avec la commission des Affaires européennes 
du Sénat et plusieurs membres français du Parlement européen. 

Nous souhaitons connaître votre sentiment sur l’actualité européenne, en premier 
lieu le Brexit, à propos duquel les missions d’information de l’Assemblée nationale et du 
Sénat ont entendu M. Michel Barnier, négociateur au nom de l’Union. À quelques semaines 
de la mise en œuvre probable de l’article 50 du traité, quelles sont les diverses positions et les 
sujets clés de la négociation ? 

Lors de la célébration du soixantième anniversaire du traité de Rome, quels seront 
les axes de la déclaration marquant le sommet du 25 mars ? Quelle est la position de la 
France ? En réaffirmant, lors de cet événement symbolique, la force de l’Union européenne, 
proclamera-t-on que les droits fondamentaux forment son substrat ? 

Au sujet des questions migratoires, notre commission a régulièrement plaidé en 
faveur d’une solidarité européenne effective entre les États, aux frontières extérieures et avec 
les réfugiés. Cela implique et l’accueil des réfugiés dans de bonnes conditions – on sait 
qu’hier encore 70 migrants se sont noyés au large des côtes libyennes – et l’installation rapide 
du corps européen de gardes-frontières et de gardes-côtes. Nous avons reçu l’ambassadeur de 
Malte ce matin et nous aimerions vous entendre nous dire où en est l’application des décisions 
prises au dernier sommet de La Valette à propos de la Libye, pays sans réel État à ce jour. 
Qu’en est-il par ailleurs des discussions sur la réforme du règlement de Dublin, qui pèse 
d’autant plus lourdement sur les pays en première ligne dans l’accueil des migrants que 
d’autres États membres pensent pouvoir s’abstraire de l’indispensable solidarité européenne ? 

Les aspects sociaux nous ont également beaucoup occupés. Quel est l’état 
d’avancement de la négociation sur la révision de la directive relative au détachement des 
travailleurs ? Nous avons adopté à ce sujet une proposition de résolution européenne, sur le 
rapport de notre collègue Gilles Savary. La proposition de révision de la directive présentée 
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par la Commission s’est heurtée au « carton jaune » des Parlements de onze États membres. 
Peut-on cependant espérer un résultat permettant de faire progresser le socle européen des 
droits sociaux ? L’idée d’une assurance chômage européenne et d’un salaire minimum 
européen a-t-elle un avenir, comme le pense la commissaire Marianne Thyssen, que nous 
avons reçue la semaine dernière ? 

Quel sort est fait aux propositions franco-allemandes relatives au pacte de 
sécurité ? À Rome, sera-t-il question de l’Europe de la défense ? 

Pour ce qui concerne la réforme du budget de l’Union, nous sommes résolument 
favorables à l’instauration de ressources propres et heureux d’avoir entendu M. Pierre 
Moscovici souligner qu’il fallait progresser dans ce sens. Comment s’engagent les 
négociations relatives aux propositions contenues dans le rapport Monti ? 

S’agissant de la politique d’investissement, qu’en est-il du renouvellement du plan 
Juncker, et aussi du nouveau plan Juncker pour l’Afrique et le Moyen-Orient – indispensable, 
à l’heure de la désertification du Sahel et de la famine autour du lac Tchad, pour aider les 
États africains à nourrir leur population et ainsi freiner l’émigration économique ? 

Comment nos partenaires réagissent-ils à l’attitude de la Russie et à celle, 
quotidiennement surprenante, de la nouvelle administration américaine ? 

Que pouvez-vous dire des négociations en cours sous l’égide des Nations Unies 
pour la réunification de Chypre ? Des parlementaires turcs ont tenu devant nous des propos 
assez inquiétants, envisageant la fin de l’occupation d’une partie de l’île d’ici 25 à 30 ans… 

Je souhaite aussi que, fort de votre longue expérience européenne, vous évoquiez 
l’avenir de l’Union, confrontée à une crise polymorphe, et que vous nous disiez votre 
sentiment quant aux perspectives d’approfondissement de la zone euro. Vous nous donnerez 
votre point de vue, et celui de la France, sur les rapports adoptés récemment par le Parlement 
européen : le rapport Beres-Böge sur une capacité budgétaire pour la zone euro ; le rapport 
Brok-Bresso sur l’avenir de l’Union à traité constant ; le rapport Verhofstadt sur l’avenir de 
l’Union avec un traité modifié. Comment, et en décidant de quelles priorités, l’Union peut-
elle retrouver un élan et un sens, et renouer avec les peuples ? 

M. Jean Bizet, président de la commission des Affaires européennes du Sénat. 
Je me félicite de cette nouvelle occasion d’avoir un échange avec nos collègues 
parlementaires européens sur les sujets d’actualité et je remercie Mme Danielle Auroi de nous 
accueillir. Je me réjouis également de pouvoir entendre M. Pierre Sellal ; les défis semblent 
s’accumuler pour l’Union européenne et ses analyses sont toujours précieuses et pertinentes. 

Le Brexit est un choc pour la cohésion européenne. À la demande du président 
Gérard Larcher, nous avons installé au Sénat un groupe de suivi que je préside avec Jean-
Pierre Raffarin ; nous venons de publier un rapport d’étape qui énonce les recommandations 
du Sénat pour la négociation. Celle-ci devra préserver l’unité et la cohésion des vingt-sept 
États membres ; les parlements nationaux devront être informés et consultés, et ils devront 
ratifier l’accord sur les relations futures entre le Royaume-Uni et l’Union. Nous considérons 
aussi qu’un État ne peut prétendre obtenir plus d’avantages en étant hors de l’Union 
européenne qu’en en étant membre. Enfin, les quatre libertés sont indissociables et constituent 
la contrepartie de l’accès au marché intérieur ; il ne saurait donc être envisagé de contourner 
cette indissociabilité en segmentant par secteur l’accès au marché unique, tant dans l’accord 
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de retrait que dans un accord fixant le cadre des relations futures entre l’Union européenne et 
le Royaume-Uni. Quelle est votre appréciation, monsieur l’ambassadeur, sur la négociation 
qui s’annonce ? 

Au-delà, notre groupe de suivi a adopté aujourd’hui un second rapport consacré à 
la refondation de l’Union européenne ; c’est une feuille de route visant à un sursaut du projet 
européen. Nous l’adressons aux vingt-sept dirigeants des États membres en vue du prochain 
sommet de Rome. L’Europe doit se concevoir et agir en tant que puissance. Nous la voulons 
compétitive et créatrice d’emplois ; en particulier, la politique de la concurrence doit être mise 
au service de la reconquête industrielle. Notre collègue Michel Dantin nous envoie 
régulièrement des informations relatives aux avancées pour les filières agricole et agro-
alimentaire ; elles sont importantes en matière agricole. Enfin, l’Union doit être recentrée sur 
l’essentiel, là où sa plus-value réside : simplification et subsidiarité doivent devenir des 
impératifs. Quelles sont vos analyses dans la perspective de la réunion de Rome ? 

La présidente Danielle Auroi. Vous aurez constaté, monsieur l’ambassadeur, 
que nos deux assemblées s’accordent sur ces questions, auxquelles nous avons travaillé 
souvent ensemble au cours de ce mandat. 

M. Pierre Sellal, ambassadeur, représentant permanent auprès de l’Union 
européenne. C’est un vif privilège d’être reçu par vous en cette dernière réunion de votre 
commission pour cette législature, mais j’espère que ce ne sera pas la dernière fois que je serai 
reçu ès qualités par les commissions du Parlement. Vous m’aviez accueilli le 27 septembre 
dernier. C’était un moment délicat, quelques mois après le référendum britannique et alors 
que pesait encore la crise migratoire. Ce contexte avait conduit le président de la Commission 
européenne, M. Jean-Claude Juncker, à dresser dans son discours sur l’état de l’Union devant 
le Parlement européen un tableau sévère sinon alarmé de la situation de l’Europe. Faisant état 
d’une crise de la solidarité, de la volonté de travailler ensemble et de l’esprit de compromis, il 
était allé jusqu’à évoquer une crise existentielle, dans l’ombre portée du Brexit. 

Je vous l’avais dit, la feuille de route adoptée à Bratislava avait été la première 
réponse des États membres, la France au premier rang, à ce diagnostic assez largement 
partagé. Aussi imparfaite et insuffisante soit-elle parfois, l’Union reste irremplaçable et il faut 
continuer de la faire progresser ; mais, pour surmonter le déficit de crédibilité et de confiance 
dont elle souffre, des mesures tangibles doivent être prises sur des sujets en nombre limité, 
correspondant aux attentes des populations. À Bratislava, priorité a donc été donnée à la 
protection entendue au sens le plus large, un accent marqué étant mis sur la sécurité ; la 
croissance et à l’emploi, singulièrement l’emploi des jeunes ; l’investissement. L’état d’esprit, 
le 16 septembre 2016, reflétait la détermination, en suivant un programme concis, d’obtenir 
des résultats tangibles, les Conseils européens d’octobre et de décembre 2016 et celui de 
mars 2017 étant autant d’étapes permettant de parvenir à des décisions concrètes dans chacun 
de ces domaines, avant la célébration du 60e anniversaire du traité de Rome. Une série de 
décisions que vous avez mentionnées, madame la présidente, vont en ce sens. 

L’année 2017 ayant débuté sous les mêmes signes que ce que nous avions vécu 
l’été dernier, le président de la Commission européenne a exprimé une certaine lassitude ces 
dernières semaines. C’est qu’aux enjeux toujours prégnants se sont cumulés d’autres 
éléments. D’une part, la négociation du Brexit va s’engager dans quelques semaines. D’autre 
part, les intentions de la nouvelle administration américaine et les doutes qu’elle a exprimés 
quant à l’intérêt pour les États-Unis de soutenir l’intégration européenne suscitent perplexité 
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et incertitude. Ce rude contexte justifie de maintenir le cap fixé, avec une détermination 
supplémentaire. 

Comme l’a dit plusieurs fois le président de la République, ce qui devrait dominer 
l’esprit des Européens est la nécessité de prendre leur destin en mains et de construire leur 
avenir en réaffirmant leurs principes, leurs valeurs, leurs intérêts et leurs objectifs. La réunion 
de Rome sera l’occasion d’exprimer avec force la fierté pour l’œuvre accomplie depuis 
soixante ans, de rappeler ce que l’Union a apporté aux peuples qui la composent et au monde 
et d’affirmer fermement que les principes qui nous rassemblent doivent continuer de guider 
notre action. Il ne s’agira pas de présenter un programme détaillé pour les années à venir mais 
d’exprimer un engagement politique commun pour l’Europe. 

Dans le foisonnement des travaux que vous avez recensés, j’insisterai sur trois 
objectifs. Le premier est d’assurer la protection des Européens, entendue sous l’angle de la 
défense et du contrôle renforcé des frontières extérieures. Le deuxième est de consolider les 
atouts qui font la force et la réalité de l’Union. Le troisième est de réguler la mondialisation, 
et l’Europe est attendue sur ce plan. D’autre part, la négociation du Brexit s’impose à nous. 

La protection a été définie à Bratislava comme un objectif central. Elle s’envisage 
d’abord sous l’angle de la défense européenne. Le sujet a été évoqué à intervalles périodiques 
et des vœux ont été émis, parfois à caractère incantatoire, pour constater avec dépit 
l’insuffisance des résultats, même s’ils ne sont pas négligeables. L’idée d’une défense 
européenne connaît maintenant une impulsion nouvelle, largement due aux initiatives de la 
France et de l’Allemagne ; elles se sont traduites dans les orientations définies par le Conseil 
européen du 15 décembre 2016. La tentative semble plus prometteuse que les précédentes car 
le consensus s’est fait sur la nécessité de répondre au besoin de protection des citoyens 
européens. De plus, l’Union bénéficie de la conjonction des états d’esprit des dirigeants 
français et allemand et de Mme Federica Mogherini, Haute Représentante de l’Union pour les 
affaires étrangères et la politique de sécurité, dont je salue l’activité déterminée, depuis deux 
ans, en faveur de la défense européenne. Je rends aussi un hommage appuyé à M. Jean-Claude 
Juncker, fortement engagé à titre personnel dans ce domaine, alors que la défense et la 
sécurité n’ont jamais été au cœur des préoccupations de la Commission européenne, voire de 
la compétence communautaire. À cela s’ajoute un contexte international pour le moins 
incertain : la politique de certains de nos voisins provoque l’inquiétude ; la perplexité est de 
mise quant à la pérennité de l’engagement des États-Unis et de sa protection ; 
l’environnement méridional et oriental de l’Union est préoccupant. 

Cet ensemble de facteurs suscite un regain d’intérêt pour la politique européenne 
de défense et de sécurité. On l’a vu quand un consensus inattendu s’est trouvé relativement 
facilement sur le concept d’autonomie stratégique de l’Union. Après avoir longtemps paru 
hors de portée, il a été avancé par Mme Mogherini comme le cœur de la stratégie globale de 
sécurité qu’elle a proposée ; il reste à le traduire en actes. On l’a vu aussi quand, sous 
l’impulsion de son président, la Commission a proposé un plan d’action européen de la 
défense pour soutenir l’industrie, qui pourrait se traduire par la création d’un Fonds européen 
de la défense. Les conditions de mobilisation et l’assiette de ce fonds restent à préciser mais le 
fait qu’on l’envisage est remarquable en soi et doit être salué. 

Il faut maintenant entretenir la dynamique engagée par les conclusions du Conseil 
européen de décembre dernier et lui donner en mars ou en juin des traductions concrètes 
répondant à trois objectifs impératifs. En premier lieu, l’Union doit se doter des capacités de 
défense individuelles et collectives nécessaires. Il lui faut ensuite pouvoir les utiliser 
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efficacement, ce qui appelle une capacité de commandement et de planification ; la question 
est évoquée depuis longtemps, mais le consensus étant désormais plus fort qu’il ne l’a jamais 
été, on approche de résultats opérationnels sur ce plan. Enfin, il faut réunir les financements 
nécessaires. Pour l’heure, ils sont insuffisants ; c’est l’enjeu principal. Non seulement l’effort 
moyen de défense en Europe est de 1,4 % du produit intérieur brut, très loin de l’objectif des 
2 % définis dans le cadre de l’Organisation du traité de l’Atlantique nord (OTAN) mais, 
surtout, moins de 20 % de ce montant est consacré à l’équipement car les économies ont 
conduit à réduire cette dépense pour préserver le fonctionnement. Quant à la recherche en 
matière de défense, elle ne représente plus que 1 % de l’effort moyen en matière de défense. 
En outre, moins de 20 % de l’effort d’équipement est réalisé en coopération, et moins de 9 % 
de la recherche – ce qui montre que la contraction des budgets n’a pas pour effet une 
coopération renforcée mais un repli sur les seuls programmes nationaux. 

Quelles difficultés devront être surmontées ? Il faudra veiller à un meilleur 
équilibre entre les aspects institutionnels et les aspects opérationnels de la défense 
européenne. Ensuite, il ne suffit pas de mesurer les lacunes capacitaires : il faut faire 
converger l’appréciation des besoins. Si l’accord ne se trouve pas sur ce point, la coopération 
qui permettra de nous doter des capacités qui nous font défaut ne se trouvera pas non plus. 
Pour ce qui est du financement, les propositions de la Commission permettent de franchir un 
obstacle mais le consensus n’existe pas encore sur l’idée de mobiliser le budget européen aux 
fins de dépenses de défense. La Banque européenne d’investissement, que nous appelons à 
intervenir davantage, au moins pour le développement des activités duales, n’a pas montré 
d’enthousiasme excessif à répondre à l’engagement que lui a demandé le Conseil européen. 
Un travail politique doit être mené pour démontrer que l’enjeu du financement est crucial. La 
bonne manière d’aborder la prise en charge progressive d’une partie du financement de la 
défense par le budget européen, c’est de financer la recherche. Le Conseil et le Parlement 
européens travaillent de conserve au lancement d’une action préparatoire à ce sujet. Le 
Conseil européen de mars sera la première étape qui permettra de constater des avancées. 

Il faut également considérer la protection de nos frontières extérieures. La menace 
terroriste toujours prégnante doit continuer de mobiliser les Européens. De nombreuses 
décisions ont été prises l’année dernière, en grande partie sous l’impulsion de la France et de 
l’Allemagne. Je me réjouis qu’un accord ait eu lieu entre le Parlement européen et le Conseil, 
il y a quelques semaines, sur le renforcement du code frontières Schengen. Le projet de fichier 
des données des passagers – le Passenger Name Record (PNR) – a enfin abouti, après trois 
années de difficiles discussions entre le Conseil et le Parlement. Quant à la révision de la 
directive sur les armes à feu, je vous avais dit en septembre dernier qu’elle est l’une des plus 
difficiles qu’il m’ait été donné de négocier, si grandes sont les différences d’approche entre 
les États membres. La lutte contre le financement du terrorisme a fait l’objet de propositions 
françaises, avec un plan d’action et des propositions de la Commission ; nous progressons 
avec la révision de la directive anti-blanchiment mais le Parlement et le Conseil devront 
encore régler, ensemble, la question des moyens anonymes de paiement et la prohibition des 
paiements en espèces. Enfin, l’amélioration des échanges de renseignements et le 
renforcement de la coopération entre les services supposent des bases de données qu’il faut 
alimenter. Ce sujet est source de discussions difficiles au sein du Conseil et au Parlement 
européen, mais nous devons nous doter d’instruments de lutte contre le terrorisme permettant 
à nos services de coopérer entre eux grâce à l’accès le plus large possible à ces données, tout 
en veillant à garantir les libertés. 

Pour contrer collectivement la menace terroriste, trois exigences s’imposent 
aujourd’hui. La première est l’application effective des mesures prises. C’est aux 
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administrations nationales qu’il revient de mettre en œuvre les outils nouvellement créés – je 
pense notamment au PNR, dont l’entrée en vigueur suppose un travail considérable. La 
France est plus avancée que d’autres États membres sur ce plan ; il est indispensable que ce 
registre soit utilisable dans les meilleurs délais. 

L’importance d’une coopération opérationnelle est soulignée après chaque 
attentat. C’est aux services concernés de l’organiser : donnons-leur les moyens de le faire 
mais résistons à l’idée de bâtir de nouvelles agences, nous y perdrions du temps. 

Il convient encore d’obtenir des opérateurs des plateformes internet une meilleure 
coopération dans le contrôle des sites et des contenus illicites, dont le retrait rapide est 
indispensable à la lutte contre la radicalisation. D’autre part, l’action des services de police est 
de plus en plus souvent entravée par le cryptage des communications. Ces questions sont très 
difficiles à résoudre car elles touchent à la fois à la lutte contre la criminalité, à l’économie 
d’internet et aux libertés individuelles. Nous devrons aller le plus loin possible dans la 
recherche d’une coopération avec les opérateurs et, si c’est nécessaire – et l’on constatera 
assez vite que cela l’est –, en venir à des mesures législatives et réglementaires sur lesquelles 
nous avons appelé la Commission à faire des propositions. 

La protection et la sécurité des citoyens européens doivent enfin être envisagées 
sous l’angle de la maîtrise des flux migratoires. Si je lie les deux questions, c’est que ce qui 
s’est passé en 2015 et au début de l’année 2016 a été ressenti par beaucoup d’Européens 
comme l’illustration de la vulnérabilité européenne dans une situation de cette sorte. Nous 
devons donc démontrer notre capacité à protéger les citoyens et à maîtriser ces questions. 

La politique de l’Union repose sur le principe qu’il convient de distinguer d’une 
part les migrants ayant vocation à recevoir la protection qui leur est due sur le territoire 
européen au titre des conventions de Genève et dont l’accueil et l’intégration doivent être 
organisés au mieux, d’autre part les migrants irréguliers, appelés à être renvoyés dans leur 
pays d’origine dans les meilleures conditions d’humanité et de dignité possibles. Ce principe 
étant posé, le deuxième axe de cette politique, depuis plus d’un an, est le renforcement de la 
frontière extérieure de l’Union, car nous ne pourrons apporter la protection nécessaire aux 
citoyens européens en opérant la distinction dite si, à la frontière extérieure de l’Union, nous 
sommes incapables d’identifier et d’enregistrer les migrants. 

Beaucoup a été fait à ce sujet depuis dix-huit mois. De nouveaux outils ont été 
créés. La décision la plus symbolique a été de donner à l’Agence Frontex un nouveau 
mandat : celui de garde des côtes et des frontières européennes. On le sait, 1 500 agents placés 
en réserve par les États membres sont mobilisables dans ce cadre, en cinq jours si l’urgence le 
commande. Plus largement, ce nouveau mandat démontre que la frontière extérieure de 
l’Union est notre bien commun, que la faculté de contrôler sa sécurité relève d’une 
responsabilité collective et que la défaillance d’un État membre dans le contrôle de sa partie 
de la frontière extérieure constitue une vulnérabilité pour tous. Cela explique l’insistance avec 
laquelle la France a demandé que l’Agence européenne de garde-côtes et garde-frontières soit 
habilitée à évaluer la réalité des contrôles effectués à la frontière extérieure et la capacité des 
États membres à assumer leurs obligations. 

Dans le même but, le code frontières Schengen a été renforcé, je vous l’ai dit. Un 
autre texte, qui a fait l’objet d’un accord au sein du Conseil, est en cours de discussion au 
Parlement : il vise à établir un système d’enregistrement des entrées et sorties du territoire 
européen. La Commission a par ailleurs proposé la création d’un dispositif, dit ETIAS, 
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d’information et d’autorisation préalable concernant les voyageurs exemptés de l’obligation 
de visa désireux d’entrée sur le territoire de l’Union européenne – l’équivalent du dispositif 
américain ESTA. La France soutient fortement cette initiative. 

J’en viens aux réfugiés, au règlement de Dublin et à la solidarité entre États 
membres. La situation n’est plus la même qu’il y a un an. Sur la route de la Méditerranée 
orientale, qui était empruntée par des réfugiés majoritairement syriens, le flux des passages 
irréguliers a diminué dans la proportion de vingt à un après l’accord conclu avec les Turcs en 
mars 2016. L’évolution de la situation politique en Turquie et certaines difficultés dans les 
relations entre ce pays et l’Union n’ont pas radicalement modifié les choses – et c’est tant 
mieux. L’accord continue d’être mis en œuvre, même si ce n’est pas dans les conditions qui 
avaient été prévues : les flux sont réduits de manière draconienne, mais ils ne le sont pas 
nécessairement par le renvoi de la Grèce vers la Turquie des nouveaux migrants en situation 
irrégulière avec, en contrepartie, la réinstallation dans le reste de l’Europe de réfugiés syriens 
en Turquie. Grâce à l’aide financière de l’Union, la Turquie accepte de garder un nombre 
considérable de réfugiés – quelque 2,7 millions, ce qui a permis l’arrêt des arrivées massives 
auxquelles l’Union – la Grèce en particulier – a été confrontée en 2015. 

Il n’empêche que nous ne pouvons prétendre être à l’abri d’une autre crise, le 
règlement de Dublin ayant montré ses limites. Il faut donc le réviser et le renforcer sans 
perdre le principe qui le sous-tend, car il définit qui est responsable au premier rang de 
l’examen d’une demande d’asile et de l’accueil des réfugiés. La clarté est nécessaire pour 
éviter ce que les Anglo-Saxons appellent l’asylum shopping, en d’autres termes le dépôt de 
demandes d’asile multiples par des requérants mettant en concurrence les États européens en 
fonction de leur législation relative à l’asile. 

Pour autant, on ne peut demander aux États qui sont en première ligne pour des 
raisons géographiques d’assumer cette obligation à eux seuls. Il faut donc compléter le 
règlement de Dublin par des dispositifs nous permettant de faire face à des crises. Les 
discussions à ce sujet sont en cours depuis des mois ; la difficulté tient à ce que la solidarité 
manifestée est inégale, et considérée par certains États comme ne devant pas relever d’une 
obligation juridique européenne. La France a pour position que la responsabilité doit être 
partagée et la solidarité effective. Les États en première ligne sont responsables, mais ils 
doivent être aidés ; c’est ce que nous nous sommes efforcés de mettre en place au bénéfice de 
la Grèce et de l’Italie. La responsabilité doit être partagée parce que nous sommes tous liés 
par les conventions de Genève – et l’on peut comprendre que les pays « en première ligne » 
considèrent ne pas avoir vocation à accueillir tous les réfugiés qui arrivent en Europe. La 
solidarité doit donc être effective ; or, certains États estiment qu’il peut y avoir des 
alternatives – une aide financière ou le détachement de personnel dans les hot-spots – à 
l’accueil de réfugiés. Nous considérons qu’il ne peut y avoir de solidarité réelle entre États 
membres sans un minimum de participation à cet accueil. 

Toute la difficulté est donc de définir le juste équilibre entre responsabilité et 
solidarité, de déterminer comment on pourra admettre une certaine modulation et une certaine 
flexibilité dans l’obligation faite à chacun d’accueillir des réfugiés tout en restant fidèle au 
principe d’une solidarité effective. Nous y travaillons. Je ne suis pas sûr qu’un accord sera 
trouvé dès le Conseil européen de mars, mais nous avons formulé avec l’Allemagne des 
propositions que la présidence maltaise a largement reprises à son compte, et l’objectif est de 
parvenir, en juin peut-être, à une décision sur un sujet qui a profondément altéré l’état d’esprit 
des Conseils européens pendant des mois. 
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Si la situation s’est notablement améliorée pour ce qui est du flux de réfugiés vers 
l’Europe, elle s’est encore un peu aggravée pour ce qui concerne les migrants irréguliers, 
singulièrement en Italie, le pays qui fait face aux arrivées les plus massives. Quatre-vingt-dix 
pour cent d’entre eux arrivent de Libye mais, faute de structures étatiques avec lesquelles 
négocier un accord, la Libye n’est pas un partenaire avec lequel l’Union européenne peut 
conclure un arrangement similaire à celui qui a été conclu avec la Turquie. Notre priorité 
politique doit donc être de tout faire pour stabiliser la situation politique libyenne – c’est le 
préalable à tout résultat tangible – et de travailler avec l’ensemble des pays voisins de la 
Libye, pays d’origine et de transit. C’est une politique complexe et de longue haleine, visant 
d’une part à ce que les populations aient de moindres raisons économiques de quitter le Sahel, 
d’autre part à coopérer avec les pays considérés pour leur permettre d’exercer le contrôle 
effectif de leurs frontières. Aussi avons-nous beaucoup insisté, lors du sommet de Malte, pour 
que la coopération avec la Libye dans la lutte contre les passeurs se double d’une action dans 
les pays limitrophes et dans la région du Sahel. 

L’Union a pour deuxième objectif de consolider les atouts européens, et pour 
commencer le marché intérieur, principal acquis que nous devons renforcer et compléter en 
tant que de besoin. La priorité, pour les mois qui viennent, sera d’une part l’agenda numérique 
européen : des adaptations juridiques sont nécessaires pour permettre aux Européens de 
bénéficier pleinement des évolutions numériques. L’autre priorité est la préparation de la 
transition énergétique et l’adaptation de l’Union à la mise en œuvre des engagements 
souscrits dans le cadre de l’Accord de Paris pour accroître la part des énergies renouvelables 
et améliorer l’efficacité énergétique en Europe. 

S’ajoute à cela la nécessité de promouvoir une plus grande convergence et une 
plus forte équité en matière fiscale et en matière sociale. C’est ce qui nous a conduits à 
soutenir fortement les initiatives de la Commission relatives à la perspective d’un socle 
européen de droits sociaux fondamentaux – nous attendons des propositions à ce sujet dans 
les mois qui viennent – et à la révision de la directive relative au détachement des travailleurs. 
L’enjeu est crucial et vous avez souligné, madame la présidente, l’opposition que cette 
proposition a suscitée. Nonobstant les onze « cartons jaunes » de parlements nationaux, la 
Commission a estimé devoir aller de l’avant. Nous l’avons confortée dans cette approche et 
nous sommes déterminés à faire en sorte que la directive soit corrigée pour garantir le respect 
du principe que le président Juncker a énoncé clairement : ceux qui exercent un même travail 
en un même lieu doivent percevoir un salaire égal. 

L’union économique et monétaire est un autre acquis européen qu’il faut 
consolider. Pour cela, il importe, à court terme, de parachever l’union bancaire. Nous avons 
beaucoup progressé dans le renforcement de la stabilité et de la résilience du système bancaire 
européen, mais des décisions restent à prendre, notamment pour parvenir à la garantie des 
dépôts, dossier dont la négociation est bloquée au Conseil. 

L’important chantier de l’Union des marchés de capitaux vient à peine d’être 
engagé. Il s’agit d’organiser le marché financier européen pour qu’il puisse répondre au 
besoin de financement de l’investissement en Europe. Ce financement est actuellement 
insuffisant, ce qui appelle à agir. Cela a été l’objectif du fonds proposé par M. Jean-Claude 
Juncker ; opérationnel depuis un an, il a été mis sur pied vite et efficacement, et la France en 
est la deuxième bénéficiaire après l’Italie. Nous œuvrons au doublement de sa capacité et 
nous espérons que le Parlement européen donnera sous peu son aval à cette expansion qui 
correspond à un besoin véritable. Outre cela, l’organisation du marché européen des capitaux 
doit permettre de mieux mobiliser l’épargne européenne vers l’investissement. 
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Le renforcement de l’Union économique et monétaire est l’un des grands enjeux 
du moyen terme – entendu comme à partir de la fin de l’année. De multiples analyses 
soulignent les fragilités de la zone euro, dues à une construction incomplète et à ce qu’elle ne 
parvient pas, faute d’outils adéquats, à favoriser la convergence en son sein. Le rapport adopté 
cette semaine par le Parlement européen formule à nouveau ce diagnostic, de manière précise 
et convaincante. Ce chantier doit se poursuivre. 

Toutes les enquêtes d’opinion montrent combien l’espace de libre circulation 
intra-européen est considéré comme un acquis à préserver. Il faut donc consolider l’espace 
Schengen en l’adaptant pour revenir à l’esprit originel, qui était d’établir un espace de libre 
circulation protégé. La priorité, aujourd’hui, est le contrôle de la frontière extérieure. Nous y 
travaillons, je vous l’ai dit. 

Enfin, la France est attachée de longue date à l’accord de partenariat entre les 
membres du groupe des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) d’une part, 
l’Union européenne d’autre part. C’est l’Accord de Cotonou, qui vient à expiration en 2020 et 
qui devra donc être rediscuté. Son avenir doit être assuré car disposer d’un cadre juridique qui 
lie les vingt-huit et 79 autres pays dans le monde est un actif européen à préserver. 

Voilà ce qu’il en est de l’objectif de consolidation. 

L’Union a pour troisième objectif de réguler la mondialisation. À cet égard, 
l’accord de Paris sur le climat est un acquis fondamental de la coopération internationale. Il 
convient de tout faire pour le traduire dans la réalité et l’Europe a une responsabilité 
particulière dans la mise en œuvre dans son territoire des objectifs qui ont été définis. 

Le libre-échange, sujet difficile et controversé, sera discuté lors du Conseil 
européen des 9 et 10 mars prochains et très certainement à Rome. Il participe de l’hérédité 
européenne et, dans le contexte actuel des relations transatlantiques, de nombreux partenaires 
souhaiteront, à juste titre à mon sens, que nous réaffirmions l’engagement européen en ce 
sens. Mais, comme je l’ai fait valoir au COREPER ce matin même, il est tout aussi 
fondamental de défendre nos intérêts et nos valeurs, de mettre en avant le principe de 
réciprocité et de faire en sorte que les relations internationales soient équitables. Nous devons 
donc être très déterminés dans la lutte contre la concurrence déloyale et les pratiques 
prédatrices. L’un des enjeux importants des prochains mois sera d’exprimer ce double 
message qui dit la nécessité d’œuvrer en faveur du libre-échange – le plus souvent de manière 
bilatérale étant donné l’état de la négociation au sein de l’Organisation mondiale du 
commerce – tout en affirmant fermement ces exigences. 

Je prendrai pour exemple les instruments de défense commerciale. Nous devons 
impérativement défendre l’intérêt européen contre les pratiques inacceptables de certains 
concurrents en prenant des mesures anti-dumping et anti-subvention rapides dans leur 
application et efficaces. Le compromis trouvé en décembre dernier n’est pas totalement 
satisfaisant mais, après trois années de blocage, il représente une avancée substantielle pour 
renforcer les moyens dont dispose l’Europe pour se rapprocher de ceux de nos grands 
concurrents – États-Unis et Japon. Nous espérons que de la discussion à venir entre le Conseil 
et le Parlement résulteront d’autres mesures dont nous avons le plus urgent besoin. Elles font 
partie des signaux qu’attendent nos concitoyens. 

Enfin, l’un des enjeux du G20, opportunément sous présidence allemande, sera de 
renforcer la régulation financière. Pour ce qui est de la convergence fiscale, on s’attache à 
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promouvoir davantage d’équité sur le plan international et d’efficacité dans la lutte contre 
l’optimisation fiscale agressive. Beaucoup a été fait à ce sujet au cours des deux ou trois 
années passées, sous l’impulsion du G20 et dans une entente euro-américaine remarquable. 
Des décisions unanimes ont ainsi pu être prises, ce qui était inattendu au regard des difficultés 
que suscitent traditionnellement les tentatives d’harmonisation fiscale. Il est indispensable de 
poursuivre dans cette voie ; le Conseil ECOFIN l’a illustré lundi en adoptant une directive 
visant à empêcher les stratégies d’optimisation fiscale agressives de certaines sociétés 
multinationales. C’est l’un des champs dans lesquels la régulation de la mondialisation doit 
être assurée, sur initiative européenne. 

Je n’ai pas qualifié le Brexit d’objectif… Reste qu’il s’agit de faire en sorte que la 
négociation qui va s’ouvrir se termine dans les meilleures conditions. Qu’est-ce que cela 
signifie du point de vue français – ce qui nous importe – et du point de vue des Vingt-Sept – 
ce qui nous motive dans cette affaire ? Je tiens avant tout à rendre hommage au travail réalisé 
par les deux assemblées ; les deux rapports qu’elles viennent d’adopter sont remarquables par 
la qualité de l’analyse proposée, mais aussi par leur exhaustivité et leur objectivité ; j’ajoute 
que les recommandations opérationnelles qu’ils contiennent rejoignent très largement nos 
objectifs dans la négociation. C’est pourquoi nous devrons maintenir nos contacts en toute 
transparence. 

Pour nous, l’essentiel est que la sortie du Royaume-Uni de l’Union européenne ne 
mette pas l’Europe et son avenir en péril. Pour cela, le principe que vous avez rappelé, 
monsieur le président, est essentiel : on ne doit pas pouvoir se trouver dans une meilleure 
situation une fois à l’extérieur que lorsqu’on était à l’intérieur, faute de quoi ce serait une 
prime au départ, un encouragement à revendiquer le même traitement. Ne pas mettre en péril 
l’avenir de l’Union européenne signifie qu’il convient de respecter son intégrité, ses principes 
fondamentaux – les quatre libertés, qui doivent rester indissociables. Chacune de ces libertés, 
en outre, ne se limite pas à l’existence de la règle de droit : des mécanismes en assurent 
l’effectivité – contrôle par la Commission européenne, intervention de la Cour de Justice de 
l’UE… On ne saurait par conséquent prétendre à un accès complet au marché intérieur si l’on 
entend se dispenser de la juridiction de la CJUE. 

De plus, réussir cette négociation signifie qu’une fois qu’on est hors l’Union 
européenne, on ne participe plus à la décision sous quelque forme que ce soit. Cela signifie 
aussi que la négociation ne doit pas se traduire par un transfert de charge au détriment des 
Vingt-Sept ; c’est pourquoi le premier terme de la négociation portera sur la partie budgétaire 
et financière. Des engagements ont été souscrits par le Royaume-Uni en tant qu’État membre 
et il devra donc les honorer au moment où il partira. 

Enfin, il faudra respecter le principe qu’en jargon européen on appelle le Level 
playing field, donc faire en sorte que dans tous les domaines d’activité, les Britanniques ne se 
retrouvent pas dans une situation plus favorable du fait d’une moindre régulation, d’une 
moindre réglementation que leurs concurrents du continent alors qu’ils prétendraient 
bénéficier d’un accès au marché du continent. 

Voilà énoncés les principes qui réunissent les Vingt-Sept depuis le mois de juin 
dernier et que nous nous efforcerons de formuler de manière claire et ferme dans les 
orientations que le Conseil européen à Vingt-Sept sera amené à définir sur la base de l’article 
50 du traité de l’UE, dès lors que le gouvernement britannique aura envoyé sa fameuse lettre 
de notification. Selon les dernières indications, ce devrait être dans la deuxième décade du 
mois de mars – probablement entre le 10 et le 20 mars –, ce qui devrait nous permettre, dans 
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la première décade d’avril, d’organiser la réunion du Conseil européen à Vingt-Sept qui fixera 
les orientations générales. 

La procédure prévoit ensuite que la Commission adresse une recommandation au 
Conseil pour l’ouverture de la négociation, lequel définira des directives de négociation plus 
détaillées avant que la négociation ne s’engage. 

Nous sommes prêts ; le dispositif de négociation est prêt. Comme vous savez, 
Michel Barnier a été désigné comme négociateur unique pour l’Union et ses États membres. 
Le Conseil et le Parlement européen se sont organisés et nous ferons en sorte que tout cela 
fonctionne de la manière la plus efficace et la plus transparente possible. 

Nous soutenons totalement l’exigence exprimée par la Commission et par Michel 
Barnier, celle d’une séquence rigoureuse pour cette négociation : il ne faut engager la 
réflexion et les travaux sur le futur statut du Royaume-Uni qu’une fois les grands principes du 
règlement de divorce arrêtés. La première urgence prévue par l’article 50 est, en effet, de 
convenir des termes du règlement de divorce sur les plans institutionnel, administratif et 
financier. 

Il est trop tôt pour spéculer sur ce qui se passera entre les Vingt-Sept. Je suis 
néanmoins conforté par le fait que nous avons réussi, depuis le référendum britannique, à tenir 
le Brexit à l’écart de l’ensemble des travaux européens. Aucun des chantiers que j’ai évoqués 
n’a en effet été affecté par le Brexit, y compris ceux touchants à la défense européenne – pour 
laquelle, d’ailleurs, certains voient des avantages au départ du Royaume-Uni. En outre, l’unité 
des Vingt-Sept sur les principes que j’ai rappelés et que vous avez vous-mêmes à l’esprit, ne 
s’est pas démentie jusqu’à présent. 

Enfin, dernière observation que j’aurais eu plaisir à adresser à Jacques Myard, tout 
ceci n’a aucune raison d’obérer la qualité et la nécessité des relations bilatérales et des 
coopérations que nous avons avec le Royaume-Uni, notamment en matière de défense et de 
sécurité. 

Pour conclure, j’évoquerai des enjeux transversaux. Le premier est de savoir si 
nous devons privilégier l’unité ou la différenciation. D’un côté, on ressent un besoin d’unité 
sans doute plus fort qu’à d’autres moments : besoin d’unité des Vingt-Sept par rapport au 
Brexit, besoin d’unité européenne par rapport à la situation internationale et au contexte 
transatlantique en particulier, besoin d’unité par rapport à l’exigence de protection et de 
sécurité. Nous devons donc tout faire pour préserver cette unité. N’oublions jamais que le 
marché intérieur n’a de sens que s’il réunit les Vingt-Sept. C’est dans ce cadre-là qu’il faut 
favoriser la plus grande efficacité, qu’il faut essayer de réduire toutes les distorsions de 
concurrence – la directive détachement, le socle des droits fondamentaux y participent. Mais, 
d’un autre côté, privilégier l’unité ne signifie pas que nous ne pouvons pas agir à quelques-
uns en tant que force d’impulsion. C’est ce que nous faisons avec l’Allemagne et avec 
d’autres. Ce fut le cas avec les Espagnols à Malaga. C’est ce que le Président de la 
République se propose de faire à nouveau avec la chancelière allemande, le président du 
gouvernement espagnol et le président du conseil italien lors de la réunion prévue pour le 
6 mars avant le Conseil européen. Il est indispensable de préserver des espaces restreints de 
coopération – la zone euro au premier chef. Nous devons donc absolument parvenir à 
combiner l’unité du marché intérieur, l’unité des Vingt-Sept avec les compléments et les 
renforcements à apporter à l’Union économique et monétaire et à la zone euro. 
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Le second enjeu consiste à savoir si l’on doit faire prévaloir un surcroît 
d’intégration ou le renforcement du rôle des États voire la renationalisation de certaines 
compétences. La réponse réside dans une mise en œuvre plus sophistiquée, plus intelligente 
du principe de subsidiarité. Ce qui s’est passé depuis deux ans avec la protection en donne 
une bonne illustration. La protection et la sécurité sont des compétences éminemment 
nationales et en même temps l’Europe manquerait à sa vocation, serait victime d’une perte de 
crédibilité mortelle si elle se montrait indifférente à cet enjeu – elle doit assumer sa 
responsabilité en la matière, ne serait-ce qu’en donnant aux États membres la possibilité 
d’agir. Voilà qui est typique d’un domaine où nous devons travailler en équilibre entre 
nécessité d’une action collective et nécessité du respect de l’échelon national. Je suis pour ma 
part convaincu que, dans les années à venir, nous devrons trouver cet équilibre entre cadre 
national pérenne et action collective renforcée partout où elle se révélera nécessaire. La clef se 
trouve donc dans l’équilibre entre, j’y insiste, une action collective et un cadre national 
incontournable qu’il faut pleinement respecter, y compris dans certains aspects du marché 
intérieur – ce que vous avez rappelé en matière sociale en est la justification : quand on dit 
qu’il y a des limites au principe du pays d’origine, c’est bien que nous tenons à ce qu’il y ait 
des réglementations nationales dans un espace national. 

En ces moments politiques sensibles, sachez que, du point de vue de Bruxelles, la 
France est attendue, espérée même tant elle est considérée comme nécessaire. Elle l’est en sa 
qualité d’inspiratrice – j’ai évoqué la sécurité et la protection. Dans le contexte du Brexit et 
étant donné les inquiétudes que peut susciter la fébrilité du paysage politique national, 
d’aucuns aiment à rappeler ce que disait le précédent président du Conseil européen, Herman 
Van Rompuy : avec le départ du Royaume-Uni, l’Europe sera différente, amoindrie, mais si la 
France devait partir à son tour, l’Europe deviendrait cette fois impensable et n’existerait plus. 

Il y va de la responsabilité d’un pays qui a fait la démonstration de sa capacité à 
formuler des propositions correspondant non seulement à son intérêt national mais à l’intérêt 
collectif. Cette vocation, ce génie particulier, ce talent, il nous faut les cultiver et les déployer, 
et pas forcément d’une manière exclusive : il faut le faire le plus souvent avec l’Allemagne, 
mais aussi avec d’autres partenaires – j’ai évoqué la réunion qui se tiendra à la veille du 
Conseil européen –, c’est une affaire de choix, d’initiative, de conviction. J’espère, en tant que 
citoyen, que tout cela émergera des prochaines consultations électorales. En tant que 
représentant permanent, je souhaite avoir l’occasion de continuer à promouvoir ces idées.. 

M. Jean-Yves Leconte, sénateur. Je vous entendais, monsieur l’ambassadeur, 
défendre le règlement de Dublin, la surveillance des frontières extérieures devenant la 
compétence de l’agence Frontex, ne serait-ce que pour ce qui est de l’évaluation commune. Il 
faut donc faire quelque chose avec les pays de première entrée. L’agence de presse Reuters a 
publié hier ou avant-hier une information selon laquelle un projet de réforme d’asile franco-
allemand viserait à aider les pays de première entrée à examiner les demandes d’asile, les 
bénéficiaires étant envoyés dans des pays tiers sûrs, un peu à l’image de ce que nous avons 
voulu faire avec l’accord entre l’Union européenne et la Turquie. Nous confirmez-vous la 
possibilité d’aller dans cette direction, qui serait assez contradictoire avec les principes 
fondamentaux de l’asile tel que nous l’avons jusqu’à présent conçu ? 

Ensuite, en ce qui concerne l’Europe de la défense, le Brexit et les incertitudes 
quant à l’avenir de l’Organisation du traité de l’Atlantique nord (OTAN) impliquent que la 
coopération progresse. Est-ce que, compte tenu du Brexit, l’Europe de la défense de demain 
sera une Europe de la défense débordant la seule Union européenne du fait de la nécessité que 
le Royaume-Uni y participe ? 
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Enfin, les taux d’intérêt sur la dette souveraine des pays de la zone euro 
augmentent : on note la persistance de tensions en Grèce, en Italie…, on relève des 
incertitudes électorales en France... Comment passer cette année dangereuse avec des 
opinions publiques en France et en Allemagne très sensibles à la question mais avec des 
attentes contradictoires ? Qui est à même de piloter les opérations dans un tel contexte de 
crise ? 

M. Pierre Lequiller. Je vous remercie, monsieur l’ambassadeur, pour un exposé 
comme toujours, de votre part, très brillant et très complet. En même temps, en vous écoutant, 
je me suis dit : que de chantiers inachevés ! La montée des extrêmes, à mon sens, n’est pas 
due, contrairement à ce qu’on a pu avancer, au côté tatillon de l’Europe – que d’ailleurs M. 
Juncker a contribué à atténuer –, mais au fait que l’on n’avance pas assez vite. Ce n’est donc 
pas moins mais plus d’Europe qu’il faut et plus rapidement. 

Vous-même avez relevé que la défense européenne restait incantatoire. Or nous 
nous trouvons au pied du mur : Trump va désengager les États-Unis d’Amérique. 

M. Yves Pozzo di Borgo, sénateur. Près de 80 % des achats européens sont faits 
auprès des États-Unis, si bien que les sénateurs républicains ont demandé à Trump de ne pas 
s’engager dans la voie qu’il semble avoir choisie ! 

M. Pierre Lequiller. Je ne comprends pas votre raisonnement. 

Il faut évidemment que nous avancions sur l’alliance européenne de la défense, et 
vite. Or nous semblons en demeurer au stade des intentions. 

Le renforcement du contrôle des frontières extérieures de l’UE, nous en débattons 
depuis des années et avons certes progressé mais il n’est pas achevé. 

Le fonds européen de défense n’a pas encore été mis en œuvre. 

L’agenda numérique européen, c’est très beau, de même que l’union de l’énergie, 
mais où en sommes-nous de leur application ? 

Voilà des années que nous discutons de la convergence fiscale et sociale et nous 
ne sommes même pas parvenus à la réaliser entre l’Allemagne et la France ! 

Nous devons entamer une nouvelle ère, toujours en nous appuyant sur le couple 
franco-allemand, mais pas de la même manière que nous l’avons fait jusqu’à présent. 
L’Allemagne et la France doivent entraîner les autres pays en donnant l’exemple. Ainsi de la 
coopération fiscale : nous n’y parviendrons pas à Vingt-Sept si nous n’y parvenons pas 
d’abord entre la France et l’Allemagne. C’est capital. 

Certes, il faudra des coopérations renforcées, à commencer par la zone euro, vous 
l’avez très justement souligné, mais, là aussi, nous discutons depuis longtemps de la création 
d’un fonds monétaire européen, d’un secrétariat général de la zone euro, ainsi que de 
nombreuses autres propositions, dont certaines formulées par le Président de la République, 
mais qui n’ont pas été appliquées. Ce n’est certes pas à vous que j’en ferai le reproche puisque 
vous avez vocation à défendre l’action du gouvernement français. 

Je terminerai par une considération qu’on trouvera peut-être quelque peu sévère 
mais qui figure déjà dans le rapport que nous avons remis Christophe Caresche et moi-même : 
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pour que le couple franco-allemand marche vraiment, un rapprochement des performances 
économiques et sociales des deux pays est indispensable – et il est possible comme le montre 
l’exemple allemand lui-même. Peut-être après les prochaines élections, dans chacun des deux 
pays, pourrons-nous travailler ensemble efficacement. 

Mme Pervenche Berès, membre du Parlement européen. Je ne vais pas me 
prononcer sur le fait de savoir si tout ira mieux lorsque Martin Schulz deviendra chancelier de 
la République fédérale d’Allemagne… Je me contenterai ici, après m’être réjouie d’avoir 
entendu le diagnostic très précis de Pierre Sellal, de souhaiter que les travaux de cette 
commission ne s’arrêtent pas mais qu’au contraire ils irriguent la campagne pour l’élection 
présidentielle, tant ce rendez-vous électoral national constitue une sorte de rampe de 
lancement pour toutes les réalisations à venir en matière européenne. 

Parmi les atouts de l’Union européenne, Pierre Sellal a commencé par citer le 
marché intérieur. Je suis une avocate indéfectible du marché intérieur – un des éléments les 
plus précieux de l’Union européenne – mais, franchement, je ne propose pas d’aller le vendre 
comme le carré d’as de l’Union européenne : nos concitoyens n’en ont en effet que faire. Ils 
n’en voient pas l’avantage, ne le voient pas comme un élément de croissance ni de prospérité, 
bien au contraire, mais plutôt comme un espace de dumping fiscal et social. Il me semble que 
plaider en faveur du marché intérieur importait surtout tant que nous devions procéder à une 
triangulation avec les Britanniques. Ce n’est sans doute d’ailleurs pas pour rien que David 
Cameron n’évoquait jamais l’Union européenne, mais toujours le marché intérieur. 

Nous n’avons désormais plus besoin de ce plaidoyer. Certes, le marché intérieur 
demeure un bien précieux qu’il ne faut pas détricoter ; certes, nous ne devons pas renouer 
avec quelque forme de protectionnisme. Mais il faut inverser l’ordre des facteurs. 
Aujourd’hui, la question du marché intérieur se pose uniquement en tant qu’espace 
d’expansion de la zone euro. C’est ainsi qu’en tant que Français, me semble-t-il, nous devons 
présenter le problème pour l’inscrire dans une perspective dynamique. Nous ne pouvions pas 
boucler la boucle à cause de la présence des Britanniques qui nous en empêchaient. Ils s’en 
vont, le rapport de force est inversé, il nous revient donc de remettre les choses à l’endroit en 
faisant de la zone euro la question centrale, afin de permettre de clarifier la nature des projets 
et de contraindre les pays non-membres de la zone à clarifier leur position – la question de 
savoir s’ils voulaient ou non l’intégrer ne leur a jamais été posée ; il paraît aujourd’hui très 
mal élevé d’interroger les Polonais à ce sujet... L’annonce de la réunion de Versailles, à cet 
égard, est une excellente nouvelle : on sait en effet que la chancelière allemande, à Bratislava, 
n’était pas du tout dans cet état d’esprit. Or je constate une évolution remarquable. C’est dans 
ce sens que nous devons tricoter, si vous me permettez cette expression que, vous l’aurez 
remarqué, j’affectionne. À nous Français – et cela peut réunir une certaine gauche et une 
certaine droite – de faire en sorte que l’euro soit le moyen de poser la question de l’intégration 
politique. 

Je ne vous étonnerai pas en vous indiquant que le rapport que je viens de rédiger 
avec Reimer Böge – qui n’est autre qu’un membre de l’Union chrétienne démocrate 
d’Allemagne (CDU), donc du Parti populaire européen (PPE) –, est un peu plus qu’un 
diagnostic : c’est un appel des plus pressants à la mobilisation pour que le budget de la zone 
euro devienne une réalité. Je remercie au passage Françoise Grossetête qui a beaucoup œuvré 
au sein de son groupe pour que ce texte soit adopté. 

Nous n’en sommes pas au point de lancer un second manifeste de Spinelli, mais 
tout de même… À la veille du soixantième anniversaire du traité de Rome, au moment où 
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s’engage la négociation du Brexit, certaines idées, non pas révolutionnaires puisque nous en 
parlons depuis si longtemps, mais susceptibles d’apparaître audacieuses tant elles semblent 
difficiles à appliquer dans le cadre franco-allemand, doivent pouvoir être votées. 

Je tire deux enseignements du vote du rapport que je viens d’évoquer : nous 
devons absolument poursuivre le débat dans le cadre franco-allemand. Nous ne nous mettrons 
pas d’accord sur tout : nous ne pensons pas de la même manière, nous ne venons pas du 
même horizon et nous n’avons pas le même rapport à l’État ni à l’économie. Mais, jusqu’à 
présent, nous sommes parvenus à combiner tout cela et il va bien falloir que nous continuions 
afin, peu à peu, et c’est ce que propose en filigrane le rapport, de créer un fonds monétaire 
européen et un Trésor européen, même si certains nous objectent que c’est totalement 
incompatible. 

J’en viens aux pays de l’Union qui ne sont pas membres de la zone euro. J’ai été 
très choquée de l’offensive à laquelle nous avons assisté la semaine dernière. Trois rapports 
devaient être soumis au vote. Cela s’est passé au PPE de façon assez explicite mais de façon 
sournoise au sein du groupe socialiste. Nos camarades de l’Est ont torpillé une disposition très 
intelligente incluse dans le rapport Verhofstadt, aux termes de laquelle tout le monde devait 
voter, distinction faite des membres de la zone euro. Il s’agissait seulement de rendre visible 
ce double résultat. Or ces camarades de l’Est nous ont fait une guerre de tous les diables 
jusqu’au point où, parce que nous sommes toujours bienveillants, nous avons voté contre cette 
disposition. Ils n’ont même pas cherché à donner le change et ont voté contre les trois 
rapports ! Il faut certes se montrer gentil mais si l’on abuse de cette gentillesse, une 
clarification s’impose. 

Je n’ai pas de bonnes nouvelles à vous apporter concernant le paquet « Énergie ». 
Les membres titulaires français de la commission de l’industrie, de la recherche et de 
l’énergie (ITRE) sont Nadine Morano et Édouard Martin. Ce dernier a été victime d’un 
règlement de comptes politique au sein du groupe de l’Alliance progressiste des socialistes et 
démocrates au Parlement européen (S&D) et à Nadine Morano on n’a confié aucun des 
rapports. Or les rapporteurs et rapporteurs fictifs désignés appartiennent à un groupe qui n’est 
pas favorable à l’Union de l’énergie. 

Je terminerai en évoquant le libre-échange. Comme Pierre Sellal, j’y suis très 
attachée mais une erreur a été commise au sein de la Commission : tout le monde se souvient 
qu’au moment où Cecilia Malmström est devenue commissaire, elle a eu une passe d’arme 
avec Jean-Claude Juncker, notamment sur les éléments de langage à utiliser à propos du 
TAFTA (Transatlantic Free Trade Area) ou TTIP (Transatlantic Trade and Investment 
Partnership) selon qu’on est pour ou contre cet accord. Mme Malmström n’a pas du tout 
compris la nature de ce qui était en train de se passer ou a refusé de comprendre. Elle a donné 
quelques petits signaux, certes – il a bien fallu qu’elle réponde à la plainte des citoyens à 
propos de la cour d’arbitrage –, mais bien insuffisants. Il faut bien voir que le multilatéralisme 
n’est pas totalement mort : l’Organisation mondiale du commerce (OMC) va très mal mais 
nous avons tout de même réussi la COP21 ! Ceux qui, aujourd’hui, se font les avocats du 
libre-échange, du commerce international et qui n’acceptent pas de plaider en faveur des 
instruments de défense commerciale, en faveur du juste échange, dans les conditions 
d’équilibre décrites par Pierre Sellal, risquent de mettre à mal le commerce international lui-
même dans un moment critique, alors que Donald Trump défend un protectionnisme excessif. 
Si l’on ne propose pas de discuter des éléments d’une nouvelle doctrine du commerce 
international adaptée aux nouvelles technologies, à l’émergence de nouveaux acteurs, 
prévoyant de nouvelles modalités – si l’on inclut, par exemple, la question fiscale dans des 
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accords –, on tuera l’échange international, ce qui n’est pas dans l’intérêt de l’économie 
française. 

Mme Fabienne Keller, sénatrice. Je vous remercie, monsieur l’ambassadeur 
pour cet exposé brillant, celui d’un grand Européen – vous devriez faire de la politique pour 
nous redonner espoir et nous donner envie d’Europe. 

Comment, à vos yeux, maintenir la cohésion des Vingt-Sept pendant ce qu’on 
peut considérer comme une période utile qui courra du résultat des élections législatives 
allemandes jusqu’à quatre à six mois avant le renouvellement du Parlement européen ? En 
effet, théoriquement, l’essentiel, pendant ce laps de temps, est censé se faire à vingt-huit et 
toutes les réunions à vingt-sept pourraient être mal perçues par le partenaire britannique. Nous 
sommes allés au Royaume-Uni il y a quelques jours et avons été frappés par le lobbying sur la 
notion de « punishment ». Les Britanniques ont retourné l’idée que vous avez mentionnée 
selon laquelle un pays ne doit pas trouver avantage à sortir : ils nous mettent en garde contre 
toute attitude punitive. 

Nous avons rencontré, à l’occasion de ce déplacement, des représentants de la 
City et, quand nous avons évoqué la question du passeport européen, ils nous ont expliqué 
qu’un petit groupe de pays leur demandait d’ores et déjà de bénéficier de l’accès aux produits 
financiers britanniques. Bref, ils vont tâcher de provoquer des divisions au fur et à mesure de 
l’ouverture des dossiers, afin que certains pays finissent par préférer le statut britannique à 
celui de membre de l’Union européenne. 

Ma deuxième question porte sur la fiscalité : vous avez rappelé, monsieur 
l’ambassadeur, qu’une directive venait d’être adoptée contre l’optimisation fiscale. Nos 
concitoyens perçoivent l’optimisation fiscale comme très injuste, les PME n’ayant pas cette 
possibilité, contrairement aux grosses entreprises. Comment avancer ? Le Sénat a voté une 
résolution préconisant la convergence des bases fiscales et des taux pour éviter la concurrence 
fiscale. Comment aller plus vite ? 

Troisièmement, pouvez-vous nous révéler quel sera le cadeau d’anniversaire du 
traité de Rome, même si les circonstances politiques ne sont pas très bonnes – cet anniversaire 
ayant lieu juste après les élections néerlandaises et avant les élections françaises et 
allemandes. Des annonces sont-elles néanmoins prévues qui soient de nature à provoquer un 
rebond ? 

M. Pierre Sellal. À propos du règlement de Dublin, le sénateur Leconte a fait 
allusion à une dépêche de l’agence Reuters que j’ai lue sans comprendre exactement à quoi 
elle se référait car j’ignorais tout de l’existence d’un travail franco-allemand sur l’idée de 
décentralisation, d’externalisation de l’examen des demandes d’asile dans les pays d’origine 
des candidats au statut de réfugié. Il existe en la matière des règles de droit international très 
claires – je pense à la convention de Genève – et reprises dans le cadre européen ; or elles 
nous obligent. Ensuite, des pays tiers sûrs, au sens juridique du terme, peuvent-ils exercer 
cette responsabilité et accueillir des réfugiés ? C’est une autre question. 

Du point de vue français, il est important que les procédures d’identification, 
d’enregistrement des migrants, en particulier des candidats à une protection, soient réalisées 
aussi précocement que possible. C’est pourquoi nous plaidons, notamment, pour 
l’établissement de procédures d’examen et de demande d’asile à la frontière. Plus cette 
procédure a lieu de manière précoce, plus cela permet l’identification rapide de ceux qui ont 
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besoin d’une protection et plus cela permet à la fois d’assurer dans de bonnes conditions les 
opérations de leur relocalisation, puisque cela fait partie des politiques européennes, et de 
prendre les décisions nécessaires concernant les migrants qui n’ont pas vocation à rester en 
Europe. Encore une fois, l’enjeu de la révision du règlement de Dublin est de rappeler les 
principes et de constater qu’à lui seul il ne permet pas de faire face à une situation d’urgence, 
de crise telle que celle que nous avons connue ; il faut donc le compléter par des mécanismes 
qui assurent davantage de solidarité entre les États. 

En matière de défense, on peut spéculer sur l’impact du départ des Britanniques. 
Pour certains il affecte de manière définitive toute crédibilité d’une défense européenne ; pour 
d’autres, au contraire, il ouvre des perspectives de coopération européenne accrue compte 
tenu du blocage des Britanniques sur certaines questions institutionnelles. Puisque nous allons 
y travailler à vingt-sept dans les mois et les années qui viennent, nous allons bâtir un 
dispositif, lancer des coopérations… au sein de cette Europe des Vingt-Sept, tout ceci ne 
préjugeant en rien de la relation à établir avec le Royaume-Uni. Mme May le rappelle 
régulièrement : « Nous quittons l’Union européenne ; nous ne quittons pas l’Europe. » Et, 
ajoute-t-elle, s’agissant de la sécurité et de la défense, « nos intérêts stratégiques restent 
totalement imbriqués à ceux de l’Europe ». Je n’ai donc pas d’inquiétude quant à notre 
capacité à définir, le moment venu, des mécanismes de coopération, d’association entre le 
Royaume-Uni et l’Europe des Vingt-Sept en matière de défense. De la même manière, le 
Brexit n’affectera pas les accords bilatéraux de Lancaster House, essentiels à notre propre 
défense. 

J’en viens aux remarques de Pierre Lequiller. Vous avez raison, monsieur le 
député : ce qui caractérise ce que nous avons accompli jusqu’à présent, y compris dans les 
domaines emblématiques que j’ai évoqués – marché intérieur, zone euro, Schengen… –, c’est 
l’inachèvement. Et, en effet, une partie des problèmes que nous avons rencontrés vient 
précisément de ce caractère inachevé. Le marché intérieur ne l’est pas en ce sens que 
subsistent des distorsions fiscales, sociales et parfois même réglementaires. Quant à l’espace 
Schengen, sa dimension externe a été insuffisamment affirmée par rapport à l’espace de libre 
circulation intérieure. En ce qui concerne la zone euro, force est de constater que, par son 
caractère incomplet, elle a été mise à mal par la crise que nous avons traversée ; nous y avons 
résisté mais au prix de multiples difficultés ; et, contrairement à ce qui avait été anticipé en 
2000, la seule création de l’euro n’a pas suscité la convergence économique, financière, 
sociale, fiscale attendue peut-être un peu naïvement comme suite naturelle de la mise en place 
de la monnaie unique. Il convient donc de compléter tous ces dispositifs sous peine de perdre 
les bénéfices, les acquis de la construction européenne. C’est pourquoi nous devons apprécier 
avec un grand discernement l’idée selon laquelle l’enjeu serait de moins légiférer. S’il 
convient en effet d’en faire moins concernant le droit secondaire, il faut insister sur la 
nécessité de compléter plusieurs points essentiels. Je ne crois pas, à cet égard, que l’on 
pourrait décréter une pause et considérer que ce que nous avons bâti jusqu’à présent est à 
l’épreuve du temps alors que vous avez très pertinemment rappelé les risques auxquels nous 
sommes exposés. 

Ces compléments ne peuvent qu’être le fruit d’un processus lent car touchant à de 
nombreux domaines et relevant d’un nouveau partage entre compétence nationale – la 
compétence régalienne la plus forte – et le besoin d’une action collective. Je n’en suis pas 
moins frappé, depuis trois ou quatre ans, par l’accélération de la durée moyenne des 
négociations, y compris sur des sujets très sensibles. J’évoquais l’agence des garde-côtes : 
presque trente ans d’incantations et une négociation achevée très rapidement. En matière de 
fiscalité, souvent, il fallait dix ou quinze ans pour aboutir, du fait de l’unanimité ; or, 
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désormais, surtout dans des domaines comme les pratiques déloyales, la concurrence fiscale 
agressive, je constate que, paradoxalement, l’unanimité a un effet accélérateur en 
culpabilisant les délégations isolées : hier, au Conseil « Affaires économiques et financières » 
(ECOFIN), les délégations traditionnellement moins enthousiastes que d’autres pour une 
approche « harmonisante », comme celles du Royaume-Uni, du Luxembourg, des Pays-Bas, 
de Malte, se sont senties obligées de participer à un mouvement collectif. Dans de nombreux 
domaines, on agit donc plus vite que dans d’autres. On discute ainsi depuis longtemps du 
renforcement de la capacité budgétaire de la zone euro, de la création d’un ministre de la zone 
euro. Reste, j’y insiste, que votre diagnostic est juste, monsieur Lequiller : il s’agit de 
compléter, d’achever les dispositifs existants pour leur permettre de résister aux crises et de 
répondre aux attentes placées en eux. 

Vous avez en outre raison d’insister sur une autre dimension de la coopération à 
quelques-uns : la démonstration par l’exemple, l’impulsion par l’exemplarité. À cet égard, à 
chaque fois que l’on peut démontrer – et on l’a beaucoup plus fait en matière de sécurité 
qu’en matière financière ou économique, ces deux dernières années – une volonté, une 
capacité franco-allemande d’agir de concert, l’effet d’entraînement est considérable. 

Vous savez qu’à diverses époques, en matière de fiscalité, on a tenté d’harmoniser 
l’assiette de l’impôt sur les sociétés. Soyons toutefois conscients que la coopération renforcée 
en matière fiscale reste une entreprise difficile – les déboires, la lenteur, pour le coup, de la 
discussion sur une taxe sur les transactions financières en apporte la démonstration : nombre 
des participants potentiels à cette coopération renforcée redoutent de faire les frais de la 
concurrence éventuelle de ceux qui n’y participeraient pas. 

Pour ce qui concerne le marché intérieur, Pervenche Berès a raison : on ne 
mobilisera pas les opinions autour de l’achèvement du marché intérieur. J’évoquais en fait les 
grands chantiers actuels de négociation et votre remarque, madame, est intéressante : pour la 
moitié des États membres, le seul enjeu de la réunion de Rome est de réaffirmer l’objectif du 
marché intérieur ; ils constatent que si les choses vont mal, c’est parce que le marché intérieur 
n’existe pas suffisamment et qu’avant de protester contre le protectionnisme des autres, il 
convient de balayer devant sa porte. Mais vous avez raison d’affirmer, j’y insiste, que 
l’objectif politique n’est pas le marché intérieur qui ne doit être que le moyen d’assurer la 
croissance et l’emploi, notamment au profit de la jeunesse. 

De la même manière, vous êtes fondée à considérer que l’avenir de l’Union 
économique et monétaire, son renforcement, son « achèvement », pour reprendre le mot de 
Pierre Lequiller, reposera sur un compromis franco-allemand. On ne changera pas les 
Allemands, on ne changera vraiment pas les Français, mais, comme bien souvent depuis 
soixante ans, il faudra trouver un point de convergence. Je salue encore une fois cet aspect du 
rapport que vous avez rédigé avec M. Böge, qui laisse entrevoir, sur un sujet qui 
traditionnellement nous oppose, ce que pourrait être un compromis franco-allemand. 

Mme Pervenche Berès. Il ne s’agit pas d’un compromis mais d’un point 
d’équilibre. 

M. Pierre Sellal. Tout à fait : un compromis dans le sens de point de rencontre, 
de point d’équilibre, reposant sur des solutions tenant compte des intérêts et parfois des 
préjugés de chacun. 
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Pour ce qui est du Brexit, Fabienne Keller évoquait les risques de l’érosion de 
l’unité des Vingt-Sept du fait de l’organisation de réunions excluant le Royaume-Uni. Non : 
du jour où la notification est envoyée, nous sommes fondés à nous réunir, formellement, 
officiellement à vingt-sept, y compris dans les immeubles du Conseil européen. On change en 
effet de situation juridique et il n’y aura aucune difficulté de ce côté-ci. 

Jusqu’à présent, les Vingt-Sept sont parvenus à maintenir leur unité. Le risque 
qu’elle soit entamée n’en est pas moins évident puisque, au cours de la négociation, l’intérêt 
de notre partenaire sera d’enfoncer des coins entre nous. Nous pouvons néanmoins compter 
sur les contraintes du droit européen, à savoir sur l’impossibilité pour un État membre de 
négocier un accord particulier avec le Royaume-Uni. C’est aussi une raison de négocier à 
partir de principes, autrement dit, d’être le moins sectoriels possible. En effet, plus nous nous 
éloignerons des principes pour essayer de trouver des accommodements sectoriels, partiels, 
plus nous nous exposerons au risque de rompre l’unité des Vingt-Sept tant il est clair que les 
préférences, les intérêts sectoriels des uns et des autres sont beaucoup moins homogènes que 
lorsque l’on reste au niveau des principes. 

Vous avez également raison d’estimer que dans cette négociation nous n’avons 
aucun intérêt à nous identifier à un camp de la punition, notre objectif ne devant être ni le 
châtiment ni, encore moins, l’expiation. Reste que c’est le Royaume-Uni qui a pris l’initiative, 
qui a commencé à dessiner son statut futur, qui a décidé, ainsi que l’a souligné Mme May, 
qu’il ne revendiquait plus une participation au marché intérieur puisqu’il n’acceptait plus la 
juridiction de la Cour de Justice de l’Union européenne, et donc que nous sommes tenus d’en 
tirer toutes les conséquences. Quant à la fameuse facture, si l’on a tort de la présenter comme 
une livre de chair à prélever comme contrepartie du départ, quand vous décidez 
unilatéralement de rompre une entreprise commune, vous devez apurer votre compte  à 
hauteur des engagements que vous aviez pris. Il convient d’y procéder de manière objective, 
ouverte mais, je le répète, sans y ajouter la moindre considération punitive. 

Enfin, pour ce qui est de la réunion de Rome, il s’agit d’un événement important 
mais pas du lieu d’une négociation. C’est lors du Conseil européen des 9 et 10 mars que nous 
tâcherons d’enregistrer le maximum de décisions concrètes sur les sujets que j’ai évoqués. 
Nous fixerons également à cette occasion de nouveaux objectifs pour le Conseil européen du 
mois de juin et au-delà. Ce qui importera, à Rome, ce sera de réussir l’expression du 
renouvellement collectif et individuel des vœux européens avec suffisamment de clarté et de 
force pour être crédibles. Il se trouve qu’il existe un bon modèle de texte quant à son contenu, 
sa longueur, son esprit : celui que nous avions rédigé à l’occasion du cinquantième 
anniversaire, à Berlin, il y a dix ans. Il semble que nous devrions nous en inspirer en y 
ajoutant un degré de détermination supplémentaire que les circonstances actuelles exigent. 

La présidente Danielle Auroi. Au nom de tous, je vous remercie, monsieur 
l’ambassadeur. Nous avons réalisé un vaste tour de la situation. Si nous n’avons pas épuisé 
l’ensemble des questions qui nous préoccupent, nous voilà armés de courage pour continuer à 
défendre l’Union européenne comme notre horizon commun. 
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II. Examen du rapport d’information de M. Arnaud Leroy sur la 
réforme du marché des quotas d’émission  

La Présidente Danielle Auroi. Notre collègue Arnaud Leroy n’ayant pu se 
joindre à nous, je vous présente une synthèse de son rapport.  

La lutte contre le changement climatique est l’un des sujets sur lesquels l’Union 
européenne a de longue date affirmé une position de leader sur la scène internationale. 

Aujourd’hui, après la ratification de l’Accord de Paris par l’Union le 4 octobre 
2016, il est plus que jamais nécessaire que l’Europe dispose des bons outils pour atteindre les 
objectifs qu’elle s’est fixés lors du Conseil européen d’octobre 2014 pour 2030 (une réduction 
de 40 % des émissions de carbone, une augmentation de 27 % de l’efficacité énergétique et 
une part de 27 % d’énergies renouvelables). Pour se conformer à une limite de 1,5 °C 
d’augmentation de la température à l’horizon 2100, des efforts supplémentaires seront 
d’ailleurs sans aucun doute nécessaires. 

La révision du Système d’échange de quotas d’émissions de l’Union (le SEQE), 
intervient à un moment clé. Il a en effet été décidé à Marrakech lors de la COP 11 qu’en 2018 
devront s’achever les négociations pour la mise en œuvre de l’Accord de Paris. Dès avant 
2020, les parties pourraient amender leurs contributions nationales pour en relever l’ambition. 

Or, les compromis de progrès trouvés pour la révision du SEQE restent fragiles, et 
susceptibles d’être remis en cause lors des discussions au Conseil. 

C’est pourquoi il apparaissait nécessaire et opportun de porter aujourd’hui des 
propositions d’avancées pour ce texte, à l’heure où les discussions se concentrent sur quelques 
sujets majeurs. 

Tout d’abord, il nous paraît essentiel que le marché des quotas assigne un prix à la 
tonne de carbone susceptible d’orienter les investissements industriels de long terme. Des 
raisons conjoncturelles, telles que le ralentissement de l’activité économique suite à la crise de 
2008 ou la baisse des prix de l’énergie ont contribué à ce que le prix du carbone ne se fige à 
des niveaux trop bas pour cela. Les surplus structurels créent également une pression à la 
baisse, et doivent faire l’objet d’un effort particulier de maîtrise et de réduction. 

La création d’une réserve de stabilité de marché constitue un premier pas louable. 
Mais des mesures plus radicales, telles que la caducité automatique des quotas mis en réserve, 
devraient selon nous être intégrées au projet de révision de la directive. 

La réduction plus rapide du nombre des quotas disponibles chaque année (au 
moins -2.4 %) devrait également constituer l’un des points de départ de la révision de la 
directive. 

Cette réduction ne doit pas se faire au détriment de la compétitivité des entreprises 
européennes, soumises à une concurrence internationale libre des contraintes 
environnementales. La problématique des fuites de carbone, selon laquelle le marché du 
carbone conduit à des reports d’investissements ou des délocalisations est difficilement 
vérifiable dans les faits, mais les préoccupations des industriels doivent être entendues. 
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Il faut sans nul doute concentrer les efforts pour une transition juste des territoires 
sur les populations dont les emplois se trouvent menacés par la transition énergétique. Celle-ci 
doit être source de nouvelles opportunités d’emplois, et plus seulement synonyme de sinistres 
industriels, dont on connaît les conséquences sociales et politiques. Dans cet effort, l’Union 
européenne a un rôle précieux à jouer par le biais d’un fonds ad hoc, qui serait alimenté par 
une partie des recettes de la vente des quotas. 

Mais les États devraient également pouvoir aller plus loin, par exemple par des 
politiques de retrait volontaire de quotas du marché. Dès lors qu’elle constitue un 
investissement d’avenir dans la transition énergétique, il pourrait être imaginé que la dépense 
consentie par les États pour ces rachats et annulations de quotas puisse être soustraite au 
déficit budgétaire afin de ne pas entrer dans le calcul des 3 % de déficit autorisé. 

Le maintien d’un haut niveau d’ambition environnementale pour ce texte n’est en 
rien contradictoire avec l’utilisation du SEQE comme outil de stratégie industrielle pour 
l’Europe : c’est précisément en cessant d’opposer lutte contre le changement climatique et 
compétitivité que le marché carbone pourra nous permettre de mener à bien une transition 
énergétique dont l’urgence et la nécessité font aujourd’hui l’objet d’un large consensus. 

La commission a ensuite adopté les conclusions suivantes : 

« La commission des Affaires européennes 

Vu l'article 88-4 de la Constitution, 

Vu l’article 192 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

Vu la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil établissant un 
système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre dans l’Union afin de favoriser 
la réduction des émissions de gaz à effet de serre dans des conditions économiquement 
efficaces et performantes, 

Vu les conclusions du Conseil européen d'octobre 2014 établissant des objectifs 
pour le second paquet énergie climat à l’horizon 2030, 

Vu la proposition de directive du Parlement européen et du conseil modifiant la 
directive 2003/87/CE afin de renforcer le rapport coût-efficacité des réductions d’émissions 
et de favoriser les investissements à faible intensité de carbone, 

Considérant que la lutte contre le changement climatique est l’une des grandes 
priorités de l’Union européenne, qui a été réaffirmée avec la ratification de l’Accord de 
Paris, 

Considérant que pour remplir les objectifs de décarbonation à long terme de 
l’Union européenne, qui consistent à réduire les émissions de 80 % au moins d’ici à 2050, il 
est nécessaire de poursuivre l'évolution vers une économie à faible intensité de carbone, 

Considérant que la réforme du marché de quotas d’émissions de gaz à effet de 
serre est également l’une des composantes majeures de la réalisation de l’Union de l’énergie, 
et devrait être l’un des piliers d’une stratégie industrielle européenne : 
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1.Estime essentiel que le marché des quotas remplisse enfin son rôle 
d’assignation d’un prix à la tonne de carbone, susceptible d’orienter les investissements 
industriels de long terme, 

2.Juge pour cela nécessaire, à défaut d’agir sur les prix eux-mêmes, d’agir 
résolument sur les quantités de quotas disponibles en réduisant drastiquement les surplus, 

3.Considère ainsi indispensable de parvenir à un facteur de réduction linéaire 
annuel du volume des quotas égal ou supérieur à 2.4 %, 

4.Appelle en outre à ce que le calcul des quotas octroyés dans la prochaine phase 
soit réalisé en référence aux niveaux réels atteints en 2017-2019, et à ce que les surplus 
stockés dans la réserve de stabilité de marché fassent l’objet en début de phase 4 d’un vaste 
effort de réduction, notamment par des mesures de caducité automatique, 

5.Encourage à une réflexion plus poussée sur un « mécanisme d’inclusion 
carbone » pour mener une lutte plus efficace contre les fuites de carbone ou d’investissement, 

6.Appelle à la création d’un « fonds de transition juste » financé par une part des 
revenus générés par les ventes de quotas, pour cibler expressément la reconversion 
professionnelle des travailleurs touchés par les effets de la transition énergétique résultant en 
des fermetures de sites industriels, 

7.Demande à ce que les États puissent être encouragés à des mesures nationales 
d’annulation des quotas par la soustraction des dépenses afférentes du déficit budgétaire 
maximal autorisé. » 
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III. Compte rendu du déplacement de la présidente Danielle Auroi 
en Bulgarie, les 1er et 2 février 2017 

La présidente Danielle Auroi. Les 1er et 2 février derniers, j’ai effectué un 
déplacement en Bulgarie centré sur les deux sujets majeurs que sont les réformes en cours en 
matière d’État de droit et la crise des migrants. 

Lors de l’adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie à l’Union européenne, le 
1er janvier 2007, ces deux pays ont été soumis à un mécanisme de coopération et de 
vérification (MCV) afin de suivre les progrès qu’ils ont à accomplir en matière, notamment, 
d’indépendance de la justice et de lutte contre la corruption et la criminalité organisée. La 
Commission européenne a rendu public, en janvier 2017, son rapport annuel sur la Bulgarie 
et, à l’occasion du 10ème anniversaire du MCV, a fait le bilan des réformes intervenues. 

C’est peu dire que ce bilan est mitigé, malgré les réformes qui ont été mises en 
œuvre. Le fonctionnement de la justice est toujours défaillant, en particulier s’agissant de la 
lutte contre la corruption, les poursuites et les condamnations restant très rares. La corruption 
demeure ainsi une pratique répandue jusque dans les grandes institutions publiques. L’une 
d’entre elle a ainsi publié un appel d’offre pour le renouvellement de son parc automobile, 
lequel exigeait pour les véhicules un réservoir de 27,6 litres précisément. Une seule voiture 
respectait ce critère et son constructeur (allemand) a naturellement remporté le marché, en 
juste et évident retour d’une commission versée. 

Le MCV reste donc, dix ans après son instauration, pertinent. Il l’est d’autant plus 
que 72 % des Bulgares le soutiennent, voyant dans cet instrument le seul moyen de pression 
pour contraindre les autorités bulgares, dans lesquelles ils n’ont pas confiance, à adopter les 
réformes nécessaires. En effet, si peu de progrès ont été accomplis en dix ans, c’est 
principalement en raison du faible soutien aux réformes dans les partis politiques, malgré 
leurs déclarations publiques, et de la résistance de la justice, très conservatrice, et notamment 
du Parquet, qui joue par ailleurs un rôle politique ambigu. 

Comme vous le savez, des élections présidentielles ont eu lieu en novembre, qui 
ont porté au pouvoir un nouveau président, le Général Roumen Radev, soutenu par le parti 
socialiste bulgare. Le Parlement a été dissous et des élections législatives ont été convoquées 
pour fin mars. Il reste à espérer que le gouvernement issu de ces élections prenne la mesure du 
retard de la Bulgarie en matière d’État de droit et adopte les réformes nécessaires.  

L’autre sujet qui a nourri mes entretiens à Sofia était bien sûr la crise des migrants 
qui, il faut encore et toujours le rappeler, sont des réfugiés fuyant des zones de guerre. 

La Bulgarie a une frontière commune avec la Turquie et est donc située sur la 
« route des Balkans ». Pourtant, elle n’a pas connu un afflux massif de réfugiés comme la 
Grèce voisine car une frontière terrestre est, naturellement, plus facile à fermer qu’une 
frontière maritime. La frontière bulgaro-turque est ainsi particulièrement contrôlée puisqu’à 
une clôture haute de trois mètres a été construite sur toute sa longueur, complétée par une 
route sur laquelle circulent des milliers de gardes-frontières bulgares renforcés par les gardes-
frontières européens qui y sont déployés depuis octobre 2016, sans parler des 
« milices citoyennes » dont l’action illégale aux frontières est régulièrement dénoncée par les 
ONG. 
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Au total, seuls 13 000 réfugiés sont actuellement en Bulgarie, pour l’essentiel 
Irakiens et Afghans, en attente d’un passage vers le Nord de l’Europe. En revanche, il n’y a 
quasiment plus de réfugiés syriens. 

Cette crise a mis en évidence les inconvénients, pour la Bulgarie, de n’être pas 
membre de l’espace Schengen. En effet, elle n’a pas accès à toutes les bases de données 
européennes, ce qui complique considérablement sa gestion des réfugiés. Toutefois, les 
perspectives d’adhésion de la Bulgarie à Schengen sont pour le moment bloquées, même si 
elle en respecte tous les critères, et ce blocage est mal perçu dans le pays. Certes, il n’y a pas 
de lien juridique entre le MCV et l’adhésion à Schengen mais il est évident que c’est le retard 
de la Bulgarie en matière d’État de droit et de lutte contre la corruption et la criminalité 
organisée qui est le principal facteur de blocage. 

Cependant, bien que ne faisant pas partie de Schengen, de très nombreux Bulgares 
ont émigré vers le Nord de l’Europe, notamment en Allemagne et au Royaume-Uni, à la 
recherche d’opportunités professionnelles. Cette émigration n’est pas sans poser des 
difficultés en Bulgarie qui se vide en partie de sa jeunesse et de ses compétences. J’ai ainsi été 
surprise d’apprendre que les entreprises françaises présentes dans le pays avaient des 
difficultés à recruter des locaux et que, plus surprenant encore, elles faisaient venir des jeunes 
français, notamment dans le secteur des nouvelles technologies, qui se développe rapidement 
en Bulgarie. Ces jeunes français sont attirés par un niveau de vie meilleur qu’en France. La 
question des migrations, en Bulgarie, va donc bien au-delà de celle des réfugiés. 

Compte tenu de l’ordre du jour très chargé de la réunion d’aujourd’hui, j’ai été 
très brève sur des sujets qui auraient nécessité de plus amples développements. J’ai cependant 
estimé important de vous faire part, même brièvement, de mes constatations s’agissant d’un 
pays qui, dans moins d’un an, va prendre la présidence de l’Union européenne. 
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IV. Communication de Mme Marietta Karamanli sur la politique 
migratoire et l’asile  

Mme Marietta Karamanli, rapporteure. Madame la Présidente, chers 
collègues, dans la continuité des travaux que nous avons effectués sur la question migratoire 
tout au long de cette législature, je vous présente aujourd’hui un bilan de ce qui a été fait par 
l’Union européenne au sujet des réfugiés, des migrants et les principales actions mises en 
œuvre pour mieux maitriser les frontières extérieures de l’Europe. 

La crise migratoire des deux dernières années, par son ampleur interroge les 
principes fondamentaux de l’Union comme celui de la libre circulation. 

La libre circulation des personnes est un acquis fondamental de la construction 
européenne. Et pourtant, au cours de l’année 2015 et 2016 plusieurs États ont réintroduit des 
contrôles à leurs frontières nationales et le 7 février 2017, le Conseil européen a autorisé la 
prolongation pour trois mois des contrôles à certaines frontières intérieures de l'espace 
Schengen en Autriche, en Allemagne, au Danemark, en Suède et en Norvège, compte tenu 
notamment de mouvements secondaires de migrants encore importants. 

On demande à l’UE d’être un facteur de protection et on voudrait lui conférer ou 
du moins lui faire partager certains attributs régaliens comme la défense contre le terrorisme, 
ou la gestion efficace des frontières extérieures. 

Sans nier la complexité de certains mécanismes, il faut que l’Union européenne 
accélère la mise en œuvre de ses décisions et vérifie concrètement que les mesures annoncées 
sont véritablement opérationnelles. 

L’année 2015 avait vu plus d’un million de migrants arriver en Europe par la 
Méditerranée. Le chiffre s’est nettement réduit en 2016 pour atteindre un peu plus de 350 000 
personnes. 

Pourtant, on ne peut pas parler de fin de crise. La route de la Méditerranée 
centrale constitue aujourd'hui la principale voie d'arrivée des migrants et réfugiés vers 
l'Europe. Elle représente 90 % des flux contre 10 % des flux dans l'est de la Méditerranée 
(vers la Grèce et la Bulgarie). 

Si le nombre de réfugiés arrivés en Europe a fortement baissé au cours de cette 
dernière année, en 2016 4742 personnes sont mortes ou ont disparu en passant la 
Méditerranée. 

La proportion d'enfants parmi les réfugiés a elle encore augmenté en 2016. 
D'après les chiffres de l'UNHCR, 27 % des migrants arrivés en Europe par la Méditerranée 
seraient des enfants. 

L’Union européenne est aujourd’hui confrontée à des passeurs qui s’adaptent 
rapidement aux changements des stratégies de sécurité 

L’Union européenne s’efforce à court terme de former les garde-côtes libyens 
pour tenter de juguler le trafic au départ. L’Italie vient d’ailleurs de signer un accord bilatéral 
avec ce pays pour la formation de ses forces de sécurité. 
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Au-delà de l’action de surveillance de la mer Méditerranée, l’Union européenne 
doit améliorer sa gestion des frontières extérieures. 

Dans ce domaine, les décisions juridiques ont été prises, il faut accélérer la 
gestion intégrée des frontières. 

En moins d’un an, les États membres ont été capables d’adopter un nouveau 
Règlement créant un corps de gardes-frontières et dotant l’Agence Frontex de nouvelles 
missions pour parvenir à une gestion intégrée des frontières extérieures. 

Cette nouvelle Agence doit donc être opérationnelle dans les meilleurs délais. 
Tous les États membres doivent y apporter les ressources nécessaires. D’après les 
informations fournies par l’Agence, le déploiement des personnels mis à disposition par les 
États membres a fait de réel progrès. Je rappelle que la France mettra disposition 170 
personnels pour le vivier permanent. 

Malgré ces déploiements, les opérations en cours sont constamment confrontées à 
des insuffisances, tant en matière de ressources humaines que d’équipements techniques. Il 
convient de remédier à ces insuffisances rapidement surtout que de nouveaux défis attendent 
l’Agence. 

Celle-ci compte aujourd’hui 417 agents et devait en compter 640 à la fin de 
l’année et de l’ordre de mille personnes en 2020. 

Parmi ses nouvelles missions, l’Agence doit aider les États membres à réaliser des 
évaluations de leur vulnérabilité dans la surveillance des frontières ; une méthode commune 
d'évaluation de la vulnérabilité a été adoptée afin d'évaluer annuellement la capacité des États 
membres à faire face aux problèmes qui surviennent à leurs frontières extérieures. 

En janvier 2017, l'Agence européenne de gardes-frontières et de garde-côtes a 
entamé une collecte de données sur les capacités des États membres. 

L’Agence devra aussi innover en matière de politique de reconduite dans leur 
pays d’origine des migrants irréguliers. Il s’agit là d’une mission très délicate mais pourtant 
indispensable 

Au sein de l’Agence un Bureau des retours aura la capacité d’affréter, d’initier des 
vols pour des immigrés en situation irrégulière vers les pays sources. 

L’Agence a rapidement intensifié ses activités en matière de retour : en 2016, elle 
a organisé un nombre record de 232 opérations, assurant le retour de 10 700 migrants en 
situation irrégulière - soit quatre fois plus qu’en 2015. 

L’Agence a également renforcé son aide aux États membres en matière d’activités 
dites « préalables au retour » et a organisé des missions d’identification au départ du Mali, de 
la Gambie et du Nigeria dans plusieurs États membres en vue de confirmer l’identité de 
migrants en situation irrégulière. 

Neuf officiers de liaison « retour » ont été déployés, dans le cadre du programme 
du réseau européen des officiers de liaison « retour », dans des pays entrant en ligne de 
compte pour la réadmission, tels que l’Afghanistan ou l’Éthiopie, afin d’apporter un soutien 
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en la matière à tous les États membres, tandis que de nouveaux déploiements sont en cours de 
planification. 

L’Agence aura un rôle diplomatique très important avec les pays tiers pour 
négocier des accords de réadmission et faciliter l’obtention de documents de voyage pour des 
migrants dépourvus de tout titre d’identité. C’est l’aspect le plus novateur et le plus difficile 
des nouvelles missions de cette Agence. 

Enfin un mécanisme de plainte a été formalisé. Le 6 octobre 2016, le directeur 
exécutif de l’Agence, après consultation de l’officier aux droits fondamentaux, a mis en place 
un mécanisme de traitement des plaintes afin d’assurer le suivi et de veiller au respect des 
droits fondamentaux au cours des missions de l’Agence 

La nouvelle Agence européenne des gardes-frontières et des garde-côtes doit 
devenir un interlocuteur à part entière des autres agences chargées de la Sécurité. 

Au-delà de l’action de l’Agence chargée des gardes-frontières, l’UE entend mettre 
en œuvre plusieurs mesures pour renforcer les contrôles lors de l’accès au territoire européen 
notamment en améliorant l’efficacité des fichiers de police et concernant les voyageurs. 

Le système d’information Schengen (SIS) qui est un système centralisé 
d’information qui facilite le contrôle des personnes et des objets (tels que les documents de 
voyage et les véhicules) aux frontières extérieures de l’espace Schengen doit être modernisé 
afin d’intégrer notamment toutes les interdictions d’entrée et décisions de retour ou de 
permettre d’identifier une personne sur la seule base de ses empreintes digitales. 

Il est aussi urgent que les États membres trouvent un compromis pour une 
modification du Code Frontières Schengen, pour permettre le contrôle de toutes les personnes, 
y compris les ressortissants de l’Union européenne, entrant et sortant de l'espace Schengen 
avec consultation des fichiers de sécurité. Cette réforme devait être adoptée fin 2016 mais des 
divergences subsistent. 

Cette réforme doit être complétée par la mise en œuvre des projets du programme 
« frontière intelligente ». 

Le premier outil intitulé « système d'entrée/sortie (EES) » est une base de données 
biométriques permettant d'enregistrer les passages à la frontière extérieure de l'espace 
Schengen des ressortissants de pays tiers. Il remplacera le système actuel d'apposition 
manuelle de cachets sur les passeports et permettre une gestion efficace des séjours autorisés 
pour une courte durée ainsi qu’une meilleure détection de la fraude documentaire et de la 
fraude à l'identité. 

Le système d'entrée/sortie comporterait également une « calculatrice 
automatique » déterminant automatiquement le nombre de jours passés dans l'espace 
Schengen. 

L’autre projet important pour maîtriser les frontières vient d’être annoncé par la 
Commission le 16 novembre Il s’agit de créer un système européen d'autorisation et 
d'information concernant les voyages (ETIAS). 

Ce projet s’inspire de ce qui existe déjà aux États-Unis, au Canada, ou en 
Australie, c’est-à-dire un système électronique d’autorisation de voyage concernant les 
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personnes non soumises à visa, avant qu’elles n’entrent sur le territoire européen. Il permettra 
de vérifier les informations communiquées par les voyageurs exemptés de demande de visa et 
de délivrer les autorisations de voyage contre le paiement par internet d’une somme de cinq 
euros. Ce système devrait être opérationnel en 2020 et suppose un investissement de l’ordre 
de 212 millions d’euros. 

Plus globalement l’Union doit réaliser une réelle interopérabilité des fichiers, 
condition indispensable pour que les différentes autorités et Agences œuvrant dans le domaine 
de la sécurité puissent partager des informations de manière fiable et sécurisée. 

Je suggère à nouveau que l’Assemblée, nationale, comme les autres assemblées 
des parlements nationaux, puisse disposer d’une information régulière sur l’avancement des 
objectifs, des dispositifs en matière de sécurité et donner un avis fondé et circonstancié sur les 
difficultés le cas échéant rencontrées. 

Je voudrais aborder maintenant la réforme du droit d’asile. 

La crise des réfugiés a révélé une très forte hétérogénéité dans la manière de gérer 
les demandes d’asile. Les rapports annuels tant d’Eurostat que du HCR montrent que pour 
une même origine et selon le pays examinant une demande d’asile les demandeurs d’asile 
n’ont pas du tout la même probabilité de voir leur demande acceptée ; le taux d’octroi peut 
varier de 1 à 6. 

Au cours du premier semestre 2016, la Commission européenne a présenté sept 
textes qui constituent un seul « paquet » comme l’a rappelé la Commission devant le 
Parlement européen le 31 août 2016, à traiter globalement. 

La Commission a choisi la forme du règlement et non de directive dans le but 
d’aboutir à une politique d’asile commune et pour éviter au maximum les disparités 
nationales. Un seul texte celui relatif aux normes d’accueil (conditions matérielles) est sous 
forme de directive. 

Le projet de règlement portant réforme des règles dites de Dublin III est le plus 
sujet à discussions et polémique. 

Le système une fois réformé restera fondé sur le principe d’instruction des 
demandes d’asile par le pays de premier accueil mais grâce à un mécanisme de répartition 
correcteur, un pays confronté à un nombre disproportionné de demandes d’asile, pourra être 
aidé (mécanisme dit d’équité ou de solidarité). 

C’est ce mécanisme correcteur qui a suscité le plus de controverses. 

La Commission entend aussi imposer de nouvelles obligations aux demandeurs 
d’asile qui ne pourront choisir leur pays d’installation et qui devront rester dans le pays de 
dépôt de la demande d’asile durant le temps de son instruction afin de limiter les mouvements 
secondaires de flux de migrants à l’intérieur de l’Union Européenne. 

La procédure globale sera raccourcie et rationalisée, les décisions devant 
normalement être prises dans un délai de six mois maximum. Des délais plus courts (entre un 
et deux mois) sont instaurés, en particulier pour les cas où la demande est irrecevable ou 
manifestement infondée. 
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Par ailleurs, la Commission souhaite clarifier la notion de pays d’origine sûr. 

Elle propose enfin de remplacer complètement les désignations nationales des 
pays d’origine sûrs et des pays tiers sûrs par une liste européenne unique. 

Ces projets de textes risquent d’être profondément remaniés compte tenu de 
divergences persistantes entre États membres. 

Je comprends les objectifs de cette réforme mais j’estime qu’elle ne prend pas 
assez en compte la charge très importante qui pèse actuellement sur la Grèce ou encore sur 
l’Italie qui est confrontée aux trafics de migrants venant de Libye et dont beaucoup ne 
relèvent pas du droit d’asile. 

Enfin il me paraît fondamental de renforcer la politique européenne de 
coopération avec les pays d’origine des migrants. 

L’Europe sera confrontée à d’importants mouvements de populations sur une 
longue période. Il faut donc changer de prisme et voir dans les questions migratoires un sujet 
de fond et cesser de raisonner à court terme pour faire face aux urgences humanitaires. 

Je pense qu’il faut renforcer la réorientation de la politique migratoire qui est 
intervenue en novembre 2015 au sommet de la Valette et qui a lancé un vaste programme de 
coopération avec les pays africains. 

Le Fonds fiduciaire pour l’Afrique a commencé à financer des projets de 
développement intéressant ou des équipements permettant aux États africains de mieux 
contrôler leurs frontières. 

Une des questions largement débattue entre les États membre est celle de la 
conditionnalité. Faut-il afficher clairement que l’aide du Fonds fiduciaire sera réservée aux 
États d’Afrique qui auront montré des résultats tangibles pour la maîtrise des flux migratoires. 
Il s’agit d’une question politique complexe car il faudrait que les États membres disposent 
d’indicateurs communs fiables pour analyser les conséquences des mesures adoptées. 

Je me félicite de la mobilisation des autorités européennes pour organiser au 
mieux les mesures visant à maîtriser les flux migratoires mais l’Union européenne reste trop 
focalisée sur le court terme alors que des actions à long terme doivent être imaginées. 

Les difficultés de mise en œuvre de l’accord entre la Turquie et l’Union 
européenne doivent être l’occasion de réfléchir à notre politique migratoire à plus long terme. 

Doit-on poursuivre dans cette démarche d’externalisation de la gestion des 
frontières ? 

Faut-il négocier d’autres accords avec les pays de voisinage comme le Liban ou la 
Jordanie, avec l’implantation de centres d’accueil, sous gestion communautaire, dont 
l’objectif serait d’instruire sur place les demandes d’asile ? 

De nombreux États membres considèrent qu’il faudrait bâtir un accord similaire 
de celui passé avec la Turquie, avec la Libye mais à court terme l’instabilité intérieure du pays 
rend impossible l’ouverture de centres d’accueil par le HCR. 
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D’autres questions démographiques, culturelles et économiques sont posées ; Je 
me contenterai de citer par exemple : celle de la transition démographique en Afrique, 
subsaharienne. Il y existe une grande diversité d’évolution des populations avec de forts écarts 
et de possibles tensions liées aux espaces territoriaux et ressources disponibles. 

Je voudrais citer les projets pour renforcer coopération économique ; une réforme 
de la carte bleue européenne permettant de faciliter l’accès de la main-d’œuvre qualifiée en 
Europe avait été annoncée mais l’urgence de la crise migratoire a mis ce projet au second 
plan ; il serait aussi intéressant de s’appuyer plus fortement sur les diasporas présentes en 
Europe pour les inciter à soutenir ou à participer à des projets économiques dans leur pays 
d’origine car on peut estimer que la mobilité de ces professionnels ira grandissante dans 
l’avenir et qu’ils pourraient être des ponts entre l’Europe et les pays d’Afrique. 

La présidente Danielle Auroi. je remercie Marietta Karamanli pour ce bilan et 
j’ai été sensible au fait qu’elle insiste sur la nécessité de ne pas se focaliser sur le court terme 
mais de s’intéresser au temps long car les migrations seront un phénomène durable ente 
l’Afrique et l’Europe. Déjà au Sahel, de nombreux réfugiés climatiques ont quitté leur village 
d’origine pour gagner d’autres lieux de vie moins inhospitaliers. Plusieurs pays sont 
confrontés à la fois à la sécheresse mais aussi à une instabilité politique qui favorise les 
groupes armés comme Boko Haram. Il est donc impératif de renforcer la coopération 
économique avec ces pays du Sahel sans oublier que verser de l’argent ne suffit pas, il faut 
une réelle politique d’accompagnement pour faire émerger des projets locaux pourvoyeurs 
d’emploi pour la jeunesse de ces pays. 

Sous ces réserves, la commission des Affaires européennes a autorisé la levée de 
la réserve parlementaire sur les textes suivants : 

- COM(2016) 271 final – E 11289 : Proposition de règlement du Parlement 
européen et du Conseil relatif à l’Agence de l’Union européenne pour l’asile 
et abrogeant le règlement (UE) no 439/2010 ;  

- COM(2016) 270 final – E 11375 : Proposition de règlement du Parlement 
européen et du Conseil établissant les critères et mécanismes de détermination 
de l'État membre responsable de l'examen d'une demande de protection 
internationale introduite dans l'un des États membres par un ressortissant de 
pays tiers ou un apatride (refonte) ; 

- COM(2016) 272 final – E 11376 : Proposition de règlement du Parlement 
européen et du Conseil relatif à la création d'«Eurodac» pour la comparaison 
des empreintes digitales aux fins de l'application efficace du [règlement (UE) 
n° 604/2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l'État 
membre responsable de l'examen d'une demande de protection internationale 
introduite dans l'un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un 
apatride], et de l'identification des ressortissants de pays tiers ou apatrides en 
séjour irrégulier, et relatif aux demandes de comparaison avec les données 
d'Eurodac présentées par les autorités répressives des États membres et par 
Europol à des fins répressives (refonte) ;  

- COM(2016) 466 final – E 11424 : Proposition de règlement du Parlement 
européen et du Conseil concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir 



 

 33

bénéficier d'une protection internationale, à un statut uniforme pour les 
réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au 
contenu cette protection, et modifiant la directive 2011/109/CE du Conseil du 
25 novembre 2003 relative au statut des ressortissants de pays tiers résidents 
de longue durée ; 

- COM(2016) 467 finals – E 11425 : Proposition de règlement du Parlement 
européen et du Conseil instituant une procédure commune en matière de 
protection internationale dans l'Union et abrogeant la directive 2013/32/UE ; 

- COM(2016) 468 final – E 11426 : Proposition de règlement du Parlement 
européen et du Conseil établissant un cadre de l'Union pour la réinstallation et 
modifiant le règlement (UE) nº 516/2014 du Parlement européen et du 
Conseil ; 

- COM(2016) 465 final – E 11446 : Proposition de directive du Parlement 
européen et du Conseil établissant des normes pour l’accueil des personnes 
demandant la protection internationale (refonte).  
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V. Communication de la présidente Danielle Auroi sur le bilan des 
travaux de la commission des Affaires européennes au cours de 
la XIVème législature  

La présidente Danielle Auroi. Je vais essayer d’être relativement brève, le 
rapport qui fera le bilan de cette législature, qui sera publié à la fin mars, apportera de 
nombreux éléments précis, à la fois en termes de méthode et sur le fond des sujets que nous 
avons traités depuis 2012. 

Mais avant de clore cette dernière réunion de notre commission, je tenais à 
évoquer notre chemin parcouru depuis cinq ans, sur le plan de l’esprit, comme de la méthode, 
pour tout d’abord remercier très vivement tous ceux qui ont nourri nos travaux, qui ont été 
extrêmement nombreux et divers, depuis l’été 2012. Au premier chef les parlementaires, 
membres de cette commission ; et aussi l’ensemble des fonctionnaires, qui ont concouru à nos 
travaux. 

Et je veux remercier tout particulièrement les nombreux rapporteurs, qui, chacun 
sur ses sujets, dans la durée – et parfois depuis déjà plusieurs législatures – ont permis à notre 
commission de répondre à ses missions multiples, autour des quatre axes principaux qui 
structurent ces missions : examen des textes européens, en application de l’article 88-4 de la 
Constitution ; contrôle du Gouvernement, dans les différents aspects de l’activité européenne ; 
initiative, réflexions et propositions, pour faire avancer l’Union ; veille, débat et information 
sur les questions européennes, au sein de l’Assemblée. 

Sans pratiquer l’autosatisfaction de façon disproportionnée, il me semble que nous 
pouvons estimer ensemble avoir rempli ces missions de très bonne manière. 

Quantitativement, d’abord, l’activité globale de cette commission s’est beaucoup 
développée au cours de cette législature, confirmant les évolutions engagées au cours des 
législatures précédentes, et sur la base du renforcement des attributions de notre commission 
intervenues en 2008 et 2009 : réforme constitutionnelle et du règlement, entrée en vigueur du 
traité de Lisbonne. 

Nous avons ainsi, au cours de cette législature : tenu 349 réunions – 221 au 
cours de la législature précédente –, examinés 4664 textes au titre du 88-4, 137 
rapports d’information, entendu 125 communications, adopté 78 propositions 
de résolutions européennes, et 78 conclusions, procédé à 80 auditions de 
ministres, 28 auditions de commissaires, etc. 

Mais, au-delà de ces chiffres bruts, qualitativement, à la fois sur le fond et en 
termes de méthode, il me semble que nous avons très bien travaillé : par la qualité des 
propositions faites par notre commission, l’attention portée à l’actualité européenne, toujours 
très chargée et fortement évolutive, mais aussi aux problématiques de fond, à la nécessité de 
contribuer à bâtir l’avenir, en prenant le recul nécessaire pour être à même d’élaborer des 
propositions politiques, dans le meilleur sens du terme, qui soient susceptibles de rassembler, 
pour faire face aux défis de l’Union et aller de l’avant, dans l’intérêt général. 

D’abord sur la méthode, nous avons travaillé de façon aussi ouverte et coopérative 
que possible, multipliant et approfondissant les partenariats, les travaux et initiatives 
conjointes, en nous efforçant d’être toujours une force d’influence positive. 
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Vis-à-vis des institutions européennes, nous avons ainsi approfondi le travail en 
commun avec la Commission européenne : à travers la procédure dite du « dialogue 
politique », à travers la transmission de nos prises de position à la Commission, et les 
réponses obtenues de la Commission ; en participant le plus souvent possible aux 
consultations publiques ouvertes par la Commission, en amont du processus législatif 
Parlement européen ; en prenant position sur le programme de travail annuel de la 
Commission, comme sur les approches stratégiques, par exemple la stratégie UE 2020 ; en 
multipliant les auditions de commissaires. 

Nous avons aussi beaucoup travaillé avec le Parlement européen, à travers à la 
fois des réunions conjointes, des déplacements, les travaux menés par les rapporteurs de notre 
commission, en lien avec ceux du Parlement. 

Avec les autres parlements nationaux, nous avons aussi été très actifs sur un plan 
bilatéral – Bundestag, et Triangle de Weimar –, ou collectivement. Je veux à cet égard 
rappeler que nous avons été moteurs pour la mise en place concrète de la Conférence 
budgétaire, prévue par l’article 13 du TSCG, dont l’origine provient, je le rappelle, de 
l’initiative de cette commission, à la fin de la législature précédente. 

Je souhaite aussi souligner que nous avons pris également l’initiative d’organiser 
des réunions interparlementaires thématiques, ce qui a été une innovation non seulement de 
cette législature, mais aussi, me semble-t-il, au niveau de l’Union : réunion sur le financement 
du cinéma, à l’initiative de Marietta Karamanli, puis sur le parquet européen, et enfin sur le 
détachement des travailleurs et la RSE. 

Et, conformément à l’esprit de notre travail, plutôt force de proposition que 
valorisation d’une capacité de blocage, nous nous sommes engagés concrètement dans la 
démarche du « carton vert », soutenant d’abord l’initiative de la Chambre des Lords sur le 
gaspillage alimentaire, puis introduisant la proposition relative à la RSE, qui a reçu le soutien 
de onze autres parlements. 

S’agissant du Gouvernement, nous avons notamment renforcé notre action de 
contrôle en instituant des auditions régulières des ministres, avant les conseils. Cette 
procédure a été lancée à notre initiative, à travers un accord entre le président Bartolone et le 
Premier ministre, Manuel Valls, en avril 2014. 

Il faudra à mon sens continuer à développer cette démarche au cours des 
prochaines législatures, pour la rendre plus systématique – notamment si le temps 
parlementaire dégagé par les règles de non-cumul le permet – et incluant un suivi, après les 
conseils. 

Et puis, je souhaite aussi souligner que cette législature a été pour nous aussi 
l’occasion de nourrir un dialogue étroit avec la société civile, notamment à travers de 
nombreuses tables rondes : vingt-trois au cours de ces cinq années. 

Sur le plan interne, à l’Assemblée, nous nous sommes efforcés de travailler le plus 
possible en partenariat avec les autres commissions, pour diffuser au mieux les 
problématiques européennes auprès de tous nos collègues. À travers les réunions conjointes, 
qui se sont multipliées depuis cinq ans – 78 réunions conjointes –, mais aussi par la mise en 
place de différents groupes de travail, missions d’information conjointes, et par 
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l’établissement de bilans réguliers de nos travaux transmis plusieurs fois par an à chaque 
président de commission. 

Et puis, plus globalement, nous nous sommes attachés à être, tout au long de ces 
cinq ans, force de proposition pour que les questions européennes soient davantage prises en 
compte au sein de notre assemblée, notamment au niveau de la Séance. 

Si c’est œuvre de longue haleine, je crois néanmoins que nous avons fait des 
progrès importants en ce sens, à travers notamment des séances de questions préalables au 
Conseil européen, les séances européennes au titre des semaines de contrôle, les saisines pour 
observations de notre commission sur des projets ou propositions de loi à l’ordre du jour. 

Sur le fond maintenant, s’agissant des différents sujets sur lesquels notre 
commission a travaillé depuis 2012, je n’ai pas le temps d’en parler maintenant de façon 
précise et complète, nous y serions encore tard dans la nuit, ou dans la journée de demain. Les 
sujets et travaux ont été naturellement trop nombreux et divers. Le rapport écrit en fera une 
synthèse, thème par thème. 

Je suis néanmoins heureuse de souligner ce soir rapidement, comme illustration de 
notre travail commun, l’attention particulière que nous avons portée, en lien avec l’actualité, 
mais aussi comme révélateur de nos priorités collectives, au sein de notre commission à 
plusieurs domaines spécifiques : 

- les aspects sociaux et l’éducation : détachement des travailleurs, qualifications 
professionnelles, Erasmus, apprentissage et la formation, le statut des stagiaires, FEAD, 
garantie jeunesse, salaire minimum, assurance chômage, socle des droits sociaux, RSE, 
dimension sociale du semestre européen ; 

- les sujets relevant de l’environnement : biodiversité, protection des espèces, 
pollution atmosphérique, produits chimiques, perturbateurs endocriniens, économie circulaire, 
déchets marins, déchets plastiques, pêche, notamment en eaux profondes, développement 
durable de la Méditerranée, et bien sûr les questions climatiques et énergétiques, avec un 
investissement particulier pour la cop 21 , mais aussi le travail sur l’union de l’énergie, la 
sécurité de l’approvisionnement gazier, le marché de l’électricité. 

- les questions relatives au commerce extérieur : TTIP, CETA, mécanisme de 
règlement des différends, évaluation des accords de libre-échange ; 

- les aspects culture, avec notamment le travail mené, en différentes étapes, sur le 
cinéma, l’exception culturelle. 

Par ailleurs, sans pouvoir développer ici tous les différents thèmes de nos travaux, 
notre commission a continué bien sûr à être par ailleurs très active dans les domaines majeurs 
que sont : 

- les questions institutionnelles, l’approfondissement démocratique de l’Union, la 
réflexion sur l’avenir de l’Union, questions qui nous ont accompagnés tout au long de la 
législature ; 

- dans leur grande diversité, les questions économiques, financières, budgétaires et 
fiscales, avec un investissement très marqué sur le Semestre européen, et une attention 
particulière aux questions de l’évasion fiscale ; 
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- les sujets justice et affaires intérieures, incluant bien sûr les questions asile et 
immigration, d’une actualité brûlante ; 

-  l’élargissement, les questions internationales et développement, et les sujets 
défense : politique de voisinage, financement du développement, défense européenne, 
nouvelle stratégie de sécurité, pacte de sécurité. 

On pourrait citer encore beaucoup d’autres domaines – politique agricole, 
transports, numérique – mais la liste serait trop longue. On ne peut sérieusement vouloir 
résumer de façon fidèle en si peu de temps cinq ans de travail intense et extrêmement divers, 
mais nous pouvons je crois être fier du chemin parcouru ensemble, et de l’esprit d’ouverture, 
humaniste, européen, qui nous rassemble, et qui est plus que jamais nécessaire. 

Il reste bien sûr beaucoup de chemin à parcourir. À la fois sur le fond, pour que 
l’Europe retrouve un élan, un sens, et l’adhésion des peuples. Aussi, plus directement, pour le 
travail notre commission, pour conforter son rôle, renforcer encore son action, notamment 
s’agissant du contrôle du Gouvernement, et plus largement pour notre Assemblée, pour que 
les questions européennes y soient encore davantage prises en compte. Le rapport Lequiller-
Cordery a fait à cet égard des propositions intéressantes, dont plusieurs devraient à mon sens 
ne pas être oubliées : par exemple, sans doute la mesure la plus simple, l’augmentation du 
nombre des membres de cette commission, ou encore la capacité pour notre commission de se 
saisir pour avis des projets ou propositions de loi. 

En tout cas, ce qu’il faut conserver absolument, qui est très précieux, c’est la 
bonne entente, l’amitié, l’excellent esprit qui a présidé à nos travaux, sans lequel rien n’aurait 
été possible. 
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VI. Examen de textes soumis à l’Assemblée nationale en application 
de l’article 88-4 de la Constitution 

Sur le rapport de la Présidente Danielle Auroi, la Commission a examiné des 
textes soumis à l'Assemblée nationale en application de l'article 88-4 de la Constitution. 

 

 Textes « actés » 

Aucune observation n’ayant été formulée, la Commission a pris acte des textes 
suivants :  

 BUDGET COMMUNAUTAIRE 

‐ Projet de budget rectificatif n° 1 au budget général 2017 accompagnant la 
proposition de mobilisation du Fonds de solidarité de l'Union européenne pour venir en aide 
au Royaume-Uni, à Chypre et au Portugal (COM(2017) 46 final – E 11335-1). 

 COMMERCE EXTERIEUR 

‐ Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le 
règlement (UE) 2016/1036 relatif à la défense contre les importations qui font l'objet d'un 
dumping de la part de pays non membres de l'Union européenne et le règlement (UE) 
2016/1037 relatif à la défense contre les importations qui font l'objet de subventions de la part 
de pays non membres de l'Union européenne  (COM(2016) 721 final – E 11641). 

 ENVIRONNEMENT 

‐ Proposition de règlement du Conseil modifiant l'annexe III de la directive 
2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la propriété dangereuse 
HP 14 ("Écotoxique") (COM(2017) 23 final – E 11805). 

‐ Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la 
directive 2011/65/UE relative à la limitation de l'utilisation de certaines substances 
dangereuses dans les équipements électriques et électroniques (COM(2017) 38 final – 
E 11816). 

‐ Proposition de décision du Conseil relative à la conclusion de l'accord modifiant 
le protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, adopté 
à Kigali (COM(2017) 51 final – E 11833). 

‐ Décision de la Commission modifiant la décision 2014/350/UE établissant les 
critères écologiques pour l'attribution du label écologique de l'Union européenne aux produits 
textiles (D047977/02 – E 11839). 
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 ESPACE LIBERTE SECURITE JUSTICE 

‐ "Décisions Prüm" - Projet de décision d'exécution du Conseil concernant le 
lancement de l'échange automatisé de données relatives à l'immatriculation des véhicules 
(DIV) au Danemark (11791/16 LIMITE – E 11459). 

‐ Projet de décision d'exécution du Conseil concernant le lancement de l'échange 
automatisé de données pour ce qui est des données ADN en Grèce (11927/16 – E 11460). 

‐ Proposition de décision du Conseil sur l'application en République de Croatie 
des dispositions de l'acquis de Schengen relatives au système d'information Schengen 
(COM(2017) 17 final – E 11784). 

‐ Proposition de décision d'exécution du Conseil arrêtant une recommandation 
relative à la prolongation du contrôle temporaire aux frontières intérieures en cas de 
circonstances exceptionnelles mettant en péril le fonctionnement global de l'espace Schengen 
(COM(2017) 40 final – E 11825). 

 POLITIQUE ECONOMIQUE, BUDGETAIRE ET MONETAIRE 

‐ Proposition de décision du Parlement européen et du Conseil relative à la 
mobilisation du Fonds de solidarité de l'Union européenne pour venir en aide au Royaume-
Uni, à Chypre et au Portugal (COM(2017) 45 final – E 11831). 

 POLITIQUE ETRANGERE ET DE SECURITE COMMUNE (PESC) 

‐ Accréditions – Désignation de Son Excellence Monsieur l'Ambassadeur Raúl 
FERNÁNDEZ DAZA comme chef de Mission de la République du Chili auprès de l'Union 
européenne en remplacement de Son Excellence Monsieur Carlos Appelgren Balbontin (CM 
1449/17 – E 11828). 

 POLITIQUE SOCIALE - TRAVAIL 

‐ Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le 
règlement (UE) n° 1303/2013 en ce qui concerne des mesures spécifiques destinées à fournir 
une assistance supplémentaire aux États membres victimes de catastrophes naturelles 
(COM(2016) 778 final – E 11714). 

‐ Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le 
règlement (CE) nº 883/2004 portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale et le 
règlement (CE) nº 987/2009 fixant les modalités d'application du règlement (CE) nº 883/2004 
(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE et pour la Suisse) (COM(2016) 815 final – 
E 11735). 

 POSTE 

‐ Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif aux 
services de livraison transfrontière de colis (Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 
(COM(2016) 285 final – E 11223). 
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 PÊCHE 

‐ Règlement du Conseil modifiant les règlements (UE) 2016/72 et (UE) 
2015/2072 en ce qui concerne certaines possibilités de pêche (11275/16 – E 11360). 

‐ Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant un 
plan pluriannuel pour les stocks démersaux de la mer du Nord et les pêcheries exploitant ces 
stocks, et abrogeant le règlement (CE) n° 676/2007 du Conseil et le règlement (CE) 
n° 1342/2008 du Conseil (COM(2016) 493 final – E 11390). 

‐ Proposition de règlement du Conseil modifiant le règlement (UE) 2016/1903 
établissant, pour 2017, les possibilités de pêche pour certains stocks halieutiques et groupes 
de stocks halieutiques de la mer Baltique (COM(2017) 4 final – E 11761). 

 SANTE 

‐ Proposition de décision du Conseil soumettant la nouvelle substance 
psychoactive methyl 2-[[1-(cyclohexylmethyl)-1H-indole-3-carbonyl]amino]-3,3-
dimethylbutanoate (MDMB-CHMICA) à des mesures de contrôle (COM(2016) 548 final – 
E 11430). 

‐ Proposition de décision du Conseil relative à la position à adopter, au nom de 
l'Union européenne, au sein du Comité mixte de l'EEE en ce qui concerne une modification 
de l'annexe II (Réglementations techniques, normes, essais et certification) et de 
l'annexe XVII (Propriété intellectuelle) de l'accord EEE (règlement relatif aux médicaments à 
usage pédiatrique) (COM(2017) 13 final – E 11763). 

 SECURITE ALIMENTAIRE 

‐ Règlement de la Commission modifiant l'annexe IV du règlement (CE) 
nº 396/2005 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la carvone, le phosphate 
diammonique, Saccharomyces cerevisiae, souche LAS02, et le lactosérum (D045754/02 – 
E 11345). 

‐ Règlement (UE) de la Commission modifiant les annexes II, III et V du 
règlement (CE) nº 396/2005 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 
limites maximales applicables aux résidus de 3-décén-2-one, d'acibenzolar-S-méthyle et 
d'hexachlorobenzène présents dans ou sur certains produits (D045664/02 – E 11365). 

‐ Règlement de la Commission modifiant les annexes II et III du règlement (CE) 
nº 396/2005 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les limites maximales 
applicables aux résidus de cymoxanil, de phosphane et de sels de phosphure, ainsi que de 5-
nitroguaiacolate de sodium, d'o-nitrophenolate de sodium et de p-nitrophénolate de sodium 
présents dans ou sur certains produits (D045753/02 – E 11383). 

‐ Règlement (UE) de la Commission modifiant les annexes II et III du règlement 
(CE) no 396/2005 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les limites 
maximales applicables aux résidus d'acétamipride, d'amétoctradine, d'azoxystrobine, de 
cyfluthrine, d'acide difluoroacétique, de diméthomorphe, de fenpyrazamine, de flonicamide, 
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de fluazinam, de fludioxonil, de flupyradifurone, de flutriafol, de fluxapyroxad, de 
metconazole, de proquinazid, de prothioconazole, de pyriproxyfène, de spirodiclofène et de 
trifloxystrobine présents dans ou sur certains produits (D045663/02 – E 11413). 

‐ Règlement (UE) de la Commission modifiant les annexes II, III et V du 
règlement (CE) nº 396/2005 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 
limites maximales applicables aux résidus d'aclonifen, de deltaméthrine, de fluazinam, de 
méthomyl, de sulcotrione et de thiodicarbe présents dans ou sur certains produits 
(D045752/02 – E 11414). 

‐ Règlement (UE) de la Commission modifiant les annexes II et III du règlement 
(CE) nº 396/2005 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les limites 
maximales applicables aux résidus d’acéquinocyl, d’amitraze, de coumaphos, de diflufénican, 
de fluméquine, de métribuzine, de perméthrine, de pyraclostrobine et de streptomycine 
présents dans ou sur certains produits (D48302/02 – E 11791). 

‐ Règlement (UE) de la Commission modifiant les annexes II et III du règlement 
(CE) nº 396/2005 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les limites 
maximales applicables aux résidus d’acétamipride, de cyantraniliprole, de cyperméthrine, de 
cyprodinil, de difénoconazole, d’éthéphon, de fluopyram, de flutriafol, de fluxapyroxad, 
d’imazapic, d’imazapyr, de lambda-cyhalothrine, de mésotrione, de profenofos, de 
propiconazole, de pyriméthanil, de spirotétramate, de tébuconazole, de triazophos et de 
trifloxystrobine présents dans ou sur certains produits (D48316/03 – E 11792). 

‐ Règlement de la Commission modifiant les annexes II, III et V du règlement 
(CE) nº 396/2005 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les limites 
maximales applicables aux résidus de fenpyroximate, de triadiménol et de triadiméfone 
présents dans ou sur certains produits (D048327/02 – E 11793). 

‐ Règlement de la Commission modifiant les annexes II et V du règlement (CE) 
nº 396/2005 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les limites maximales 
applicables aux résidus de bifénazate, de daminozide et de tolylfluanide présents dans ou sur 
certains produits (D048340/02 – E 11794). 

‐ Règlement (UE) de la Commission modifiant l'annexe II du règlement (CE) 
nº 396/2005 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les limites maximales 
applicables aux résidus de clothianidine et de thiamethoxam présents dans ou sur certains 
produits (D048557/02 – E 11813). 

‐ Règlement (UE) de la Commission modifiant les annexes II, III et V du 
règlement (CE) nº 396/2005 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 
limites maximales applicables aux résidus de bitertanol, chlorméquat et tebufenpyrad présents 
dans ou sur certains produits (D048330/02 – E 11818). 

‐ Règlement de la Commission modifiant le règlement (UE) nº 142/2011 en ce qui 
concerne la définition des farines de poisson et des huiles de poisson (D048570/03 – 
E 11819). 
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 SECURITE SANITAIRE 

‐ Règlement (UE) de la Commission modifiant le règlement (UE) nº 142/2011 en 
ce qui concerne une autre méthode de transformation de certaines graisses fondues 
(D044352/06 – E 11806). 

 SERVICES FINANCIERS (BANQUES - ASSURANCES) 

‐ Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la 
directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le rang des 
instruments de dette non garantis dans la hiérarchie en cas d'insolvabilité (COM(2016) 853 
final – E 11736). 

‐ Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative aux cadres 
de restructuration préventifs, à la seconde chance et aux mesures à prendre pour augmenter 
l'efficience des procédures de restructuration, d'insolvabilité et d'apurement et modifiant la 
directive 2012/30/UE (COM(2016) 723 final – E 11744). 

‐ Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le 
règlement (UE) n° 806/2014 en ce qui concerne la capacité d'absorption des pertes et de 
recapitalisation des établissements de crédit et des entreprises d'investissement (COM(2016) 
851 final – E 11780). 

‐ Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la 
directive 2014/59/UE en ce qui concerne la capacité d'absorption des pertes et de 
recapitalisation des établissements de crédit et des entreprises d'investissement et modifiant 
les directives 98/26/CE, 2002/47/CE, 2012/30/UE, 2011/35/UE, 2005/56/CE, 2004/25/CE et 
2007/36/CE (COM(2016) 852 final – E 11781). 

‐ Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la 
directive 2013/36/UE en ce qui concerne les entités exemptées, les compagnies financières 
holding, les compagnies financières holding mixtes, la rémunération, les mesures et pouvoirs 
de surveillance et les mesures de conservation des fonds propres (Texte présentant de l'intérêt 
pour l'EEE) (COM(2016) 854 final – E 11782). 

‐ Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le 
règlement (UE) nº 575/2013 en ce qui concerne le ratio de levier, le ratio de financement 
stable net, les exigences en matière de fonds propres et d'engagements éligibles, le risque de 
crédit de contrepartie, le risque de marché, les expositions sur contreparties centrales, les 
expositions sur organismes de placement collectif, les grands risques et les exigences de 
déclaration et de publication, et modifiant le règlement (UE) nº 648/2012 (COM(2016) 850 
final – E 11804). 

 TRANSPORTS 

‐ Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la 
directive 2003/59/CE relative à la qualification initiale et à la formation continue des 
conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de 
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voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative au permis de conduire (COM(2017) 47 
final – E 11832). 

 

 Textes « actés » de manière tacite 

Accords tacites de la Commission, du fait de la nature du texte 

En application de la procédure d’approbation tacite, dite procédure 72 heures, 
adoptée par la Commission les 23 septembre 2008 (textes antidumping), 29 octobre 2008 
(virements de crédits), 28 janvier 2009 (certains projets de décisions de nominations et actes 
relevant de la politique étrangère et de sécurité commune (PESC) concernant la prolongation, 
sans changement, de missions de gestion de crise, ou de sanctions diverses, et certaines autres 
nominations), 16 octobre 2012 (certaines décisions de mobilisation du fonds européen 
d’ajustement à la mondialisation), et 1er décembre 2015 (mesures de dérogations en matière 
de TVA, de décisions relatives à la réduction facultative de droits d’accise et de décisions 
relatives aux contributions nationales pour financer les tranches du Fonds européen de 
développement), celle-ci a approuvé tacitement les documents suivants : 

 FISCALITE 

‐ Proposition de décision d'exécution du Conseil autorisant la République 
d'Estonie à appliquer une mesure particulière dérogatoire à l'article 287 de la directive 
2006/112/CE relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée (COM(2017) 61 final 
– E 11837). 

 INSTITUTIONS COMMUNAUTAIRES 

‐ Décision du Conseil portant nomination d'un membre suppléant, pour le Portugal 
du comité consultatif pour la libre circulation des travailleurs (5677/17 – E 11849). 

 

Accords tacites de la Commission liés au calendrier d’adoption par le Conseil 

La Commission a également pris acte de la levée tacite de la réserve 
parlementaire, du fait du calendrier des travaux du Conseil, pour les textes suivants : 

 CULTURE - AUDIOVISUEL 

‐ Décision du Conseil du 1er décembre 2011 relative aux modalités pratiques et de 
procédure en vue de la nomination, par le Conseil, de quatre membres du jury européen dans 
le cadre de l'action de l'Union européenne pour le label du patrimoine européen (décision 
2011/831/UE) - Remplacement d'un membre autrichien du jury européen (6022/17 – 
E 11850). 
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 ESPACE LIBERTE SECURITE JUSTICE 

‐ Recommandation de décision du Conseil autorisant l'ouverture de négociations 
relatives à un accord entre l'Union européenne et la République de Serbie en ce qui concerne 
les actions menées par l'Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes sur le 
territoire de la République de Serbie (COM(2017) 50 FINAL RESTREINT UE – E 11870). 

‐ Recommandation de décision du Conseil autorisant l'ouverture de négociations 
relatives à un accord entre l'Union européenne et l'ancienne République yougoslave de 
Macédoine en ce qui concerne les actions menées par l'Agence européenne de garde-
frontières et de garde-côtes sur le territoire de l'ancienne République yougoslave de 
Macédoine (COM(2017) 52 final RESTREINT UE – E 11871). 

 POLITIQUE ETRANGERE ET DE SECURITE COMMUNE (PESC) 

‐ Décision du Conseil modifiant la décision (PESC) 2016/849 concernant des 
mesures restrictives à l'encontre de la République populaire démocratique de Corée (15568/16 
LIMITE – E 11842). 

‐ Règlement du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 329/2007 concernant des 
mesures restrictives à l'encontre de la République populaire démocratique de Corée (15572/16 
LIMITE – E 11843). 

‐ Décision du Conseil prorogeant le mandat du représentant spécial de l'Union 
européenne pour les droits de l'homme (5447/17 LIMITE – E 11844). 

‐ Décision du Conseil prorogeant le mandat du représentant spécial de l'Union 
européenne pour le Caucase du Sud et la crise en Géorgie (5453/17 LIMITE – E 11845). 

‐ Décision du Conseil prorogeant le mandat du représentant spécial de l'Union 
européenne pour la Corne de l'Afrique (5456/17 LIMITE – E 11846). 

‐ Décision du Conseil prorogeant le mandat du représentant spécial de l'Union 
européenne pour l'Asie centrale (5322/17 LIMITE – E 11848). 

 UNION POUR LA MEDITERRANEE 

‐ Proposition conjointe de décision du Conseil relative à la position à adopter par 
l’Union au sein du Conseil d’association institué par l’accord euro-méditerranéen instituant 
une association entre la Communauté européenne et ses États membres, d’une part, et la 
République algérienne démocratique et populaire, d’autre part, en ce qui concerne l’adoption 
des priorités de partenariat UE-Algérie (JOIN(2017) 7 final LIMITE – E 11865). 
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La séance est levée à 20 h 05 

 
 

Membres présents ou excusés 

Commission des affaires européennes 
 
Réunion du mercredi 22 février 2017 à 17 heures 05 
Présents. - Mme Danielle Auroi, Mme Nathalie Chabanne, M. Yves Daniel, Mme Sandrine 
Doucet, M. Jean-Patrick Gille, Mme Chantal Guittet, Mme Marietta Karamanli, M. Jérôme 
Lambert, M. Pierre Lequiller, M. Jacques Myard, M. Arnaud Richard, M. André Schneider 
Excusé. - Mme Marie-Louise Fort 
Assistaient également à la réunion. - M. Jean Bizet, Mme Pascale Gruny, Mme Fabienne 
Keller, M. Jean-Yves Leconte, M. François Marc, M. Yves Pozzo di Borgo, M. Alain 
Richard, M. Alain Vasselle, M. Richard Yung. 
 

 


